
Jeudi, 12 avril 1849 lre année. — N° 28

LA TRIBUNE DES PEUPLES
ABONNEMENTS.

Paris.......................
Seine.......................
Départements . . 
Étranger . . •

Un an. Six mois. Trois mois.
24 fr. 42 fr. 6 fr.
28 « 14 « 7 «
32 « 16 a 8 «
40 « 20 « 10 «

JOURNAL QUOTIDIEN.

Tout ce qui concerne l’administration et les abonnements 
doit Être adressé (franco) à l'administrateur du journal.

Les lettres non affranchies seront refusées.
BUREAUX : RUE NEUVE-DES-BONS-ENFANTS, N° 7.

annonces anglaises.
Une à six fois dans un mois, 1 franc la ligne.
Six à neuf fois dans un mois, 75 centimes.
Dix fois dans un mois, 50 cent.
Réclamés, 5 francs la ligne.

Tout ce qui concerne la rédaction doit être adresse au 
Rédacteur-Gérant. — Les manuscrits déposés ne seront pas 
rendus. __

Les abonnements parlent des l,r cl 10 dc chaque mois.

Pacte fraternel avec l’Allemagne ;
Affranchissement de l’Italie ;
Reconstitution de la Pologne libre et 

indépendante.
(Ordre du jour de l’Assemblée nationale 

du 25 mai 1818.)
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PARIS LE 11 AVRIL 1849.

GÈNES N’A PAS SUCCOMBÉ.

Vous avons eu un grand tort dont nous de
vons demander excuse au public, celui d’avoir 
cru à l'impartialité du télégraphe. Il paraît que 
le télégraphe, comme le Moniteur, s’est fait 
i agent dc la réaction; il nous a trompés.

Sur la foi du télégraphe, nous avons cru à la 
chute de Gênes.

Malgré cette annonce officielle, ce que nous 
savions dé la position de la ville et de l’esprit 
de scs habitants nous faisait persister dans 
notre conviction que Gênes ne pouvait trahir la 
cause de l’Italie, il a fallu, pour ébranler cette 
conviction, une communication officielle d’une 
des ambassades italiennes qui, comme nous, a 
été induite en erreur par les dépêches officielles.

Aujourd’hui la nouvelle est parvenue au 
gouvernement que, quoique le général dél
ia Marmora ait pris plusieurs forts environ
nant la ville, Gênes cependant est décidée à com
battre , prête à repousser l’ennemi ou à s’en
sevelir sous ses propres ruines.

En outre des dépêches arrivées au gouver
nement, nous avons reçu une correspondance 
de Nice du 7 avril dans laquelle il est dit for
mellement que le 3 avril le peuple occupait les 
deux forts importants le sperone et le Be- 
gatto, et qu’il était déterminé à s’y défendre 
jusqu’à la dernière extrémité.

Lamème correspondance nous annonce qu’un 
vaisseau anglais ayant reçu un boulet égaré, le 
commandant a ordonné le feu contre Gênes. 
Une batterie du mole a été enclouée par les 
marins anglais.

Tous les succès du général Délia Marmora 
se bornent donc jusqu’à présent à l’occupation 
de quelques forts extérieurs.

De Gênes à Marseille le trajet se fait par ba
teaux à vapeur en vingt-quatre heures; de Mar
seille à Paris le télégraphe va vite. Or, si du 3 
avril, date de nos dernières nouvelles de Gênes, 
au U, c’est-à-dire dans l’espace de huit jours, 
noire courrier n’a pas élé devancé par le télé
graphe, il est clair que le 4, le 5, le 6, le 7, le 
y ? et même le 9 avril, Gênes n’avait pas encore 
succombé. Si Gènes a tenu contre Délia Mar
mora tout ce temps, nous pouvons assurer que 
Gênes est libre. Or, Gênes a résisté, puisqu’au- 
jourd’hui même le gouvernement en a reçu la 
nouvelle !

Gênes est encore libre. Elle a vaincu la gar
nison du roi Victor-Emmanuel, qui n’était que 
1 avant-garde de l’armée de Radetzki. Gênesa fait 
plus en jetant en dehors de ses murs les hom
mes du gouvernement piémontais; elle a chas
sé à jamais la trahison.

H ne lui reste maintenant qu’à se défendre 
contre les insinuations perfides des diplomates 
anglais et leur clientèle française. Car c’est le 
gouvernement du Piémont, ce sont les diplo
mates étrangers qui ont conquis l’Italie et dés
organisé ses armées.

Milan avait chassé les Autrichiens il y a un an. 
rescia, Bergame, Parme, Plaisance, Venise 

se sont affranchies sans avoir reçu aucune es
pece de secours de la part du Piémont. Les vil— 
tes une fois délivrées, le roi arrivait, il oc
cupait les citadelles et les portes, et plus tard il 
lv rail aux Autrichiens ces villes qu’il n’avait pas 

rnc’r|ie occupées militairement.
11 suffisait qu’un pays italien eût chassé les 

ulrichiens, et manifesté le désir de s’unir au 
i pour qde ce pays fût immédiatement
*V1’é à l’Autriche comme prix de l’armistice. 
enise seule a échàppé jusqu’à présent à ce tris- 

e S0l.% pour n’avoir pas eu, heureusement, des 
axitiaires piémontais dans ses murs.

j. Gênes s’en est délivrée. Elle a appris aux Ita- 
’cds, par son exemple, que tout Peuple de la 
eninsule qui veut être indépendant, doit se 

P‘cparer à faire la guerre non seulement à

l’Autriche, mais en même temps au roi de 
Piémont.

La guerre de l’indépendance de 1 Italie, au 
lieu d’être finie, comme l’espéraient les réac
tionnaires, a commencé. La proclamation de ia 
République à Gênes sera la première déclara
tion sérieuse de guerre à l’Autriche, à 1 aristo
cratie , à la diplomatie anglaise et au cabinet 
français, son fidèle allié.

Le colonel, comte délia Marmora, un dc ces 
soldats d’antichambre qu’on n’a jamais vus sur 
les champs de bataille, qui ne fait que 1 ignoble 
métier de gendarme du roi de Piémont au ser
vice de l’Autriche, est-il homme à réduire la 
cité défendue autrefois par les Doria et les Mas- 
séna ? 11 a pris, dit-on, quelques forts extérieurs : 
ces forts, probablement, n’étaient pas même 
défen’dus.’ La défense sérieuse ne commencera 
qu’aux portes de la ville. La Marmora a derrière 
lui l’ignominie de son roi, l’indignation du peu
ple italien et l’exemple terrible de Brescia. 
F I«a guerre, nous le répétons, vient de com
mencer.

Du temps de l’invasion de 1 Espagne par les 
armées françaises, après la prise de la capitale 
et de toutes les principales villes du pays, la 
guerre paraissait décidément finie. C’est la dé
fense et la chute héroïque de Sarragosse qui a 
donné le signal de la guerre nationale. L’Italie 
vient d’avoir dans Brescia son siège de Sarra
gosse !

l’ALLE-MAGNE et le boi de prisse.

Embarrassée par la réponse évasive du roi de 
Prusse, î’Assemble nationale allemande a profité des 
fêtes de Pâques pour ajourner ses séances, pour ré
fléchir sur sa propre position et sur celle de l’Alle
magne. Dans le même temps, le roi de Prusse aura 
reçu la réponse à la note dans laquelle il leur de
mande si elles consentent à ce qu’il se mette à la tête 
de l’Allemagne à sa manière et non selon le vote de 
l’assemblée nationale. .

Il est probable qu’il y aura des princes qui donne
ront leur consentement, d’autres, au contraire, qui 
feront une réponse évasive ou refuseront.

La Question sera en partie résolue, en partie ajour
née en partie confiée aux conférences et aux intrigues 
diplomatiques. C’est ce que demande probablement le 
roi de Prusse et avec lui tout le parti réactionnaire. Ils 
se tarderont bien de rejeter l'offre l’un et l’autre, ils 
l’expliqueront chacun selon ses vues, ils 1 exploiteront 
nour déconsidérer jusqu’au bout les législateurs de 
Francfort et tuer la Révolution.

Mais que fera l’Assemblee nationale ? Elle est déjà 
divisée etle a déjà fait et défait des lois qui ne sont et 
qui ne'seront jamais obligatoires pour personne. Elle 
n’a pas de pouvoir exécutif.

Elle a condamné elle-même et rendu presque ri
dicule son pouvoir législatif par son arrogance et son 
injustice. Si tel a été son passé, lorsqu elle agis
sait sous le charme de l’independance, que deviendra- 
t-elle donc une fois que les exigences diplomatiques, 
auxquelles elle a donné accès elle-même par son vote, 
l’auront assaillie? . ,

Elle doit expier ses fautes, en se scindant a 1 infi
ni Elle qui a voulu l’unité de l’Allemagne, elle ne sau
ra pas maintenir la sienne; elle est destinée à se dis
perser d’elle-même. Sa minorité se propose de 
former un parlement séparé qui ne sera pas cer
tainement plus puissant qu’elle, et sa majorité, 
donlTe moque déjà le roi de Prusse, pourra-t-elle 

Avenir la risée de, l Allomogne?
Sis quel est donc ce grand pèche pour lequel 

l’Assemblée nationale éprouve tant de desappointe- 
mL?fluteen est aux savants de Heidelberg ces au
teurs de l’Assemblée nationale, ces mystificateurs de 
l’Allemagne, ces théoriciens imprudents.

Ils ont voulu faire une révolution sans révolution. 
Ils ont voulu établir l’unité de l’Allemagne par des 
discours et des procès-verbaux de séances. Ils s obs
tinent encore aujourd'hui à faire 1 impossible.

Il faut que les Allemands abandonnent ce système 
creux de leurs théoriciens, il faut, s’ils veulent être 
unis, qu’ils adoptent une marche plus pratique. Plus 
l’idée de l’unité allemande est grande, plus elle leur 
demande de sacrifices pour être réalisée. De pareilles 
conquêtes se font par les armes et sont scellées par

Pour ériger l’unité allemande, il faut renverser les 
trente et quelques trônes qui en sont le principal 
obstacle et ce n’est pas l’Assemblée ni les souverains eux-mêmes qui le feront; c’est le peuple allemand qui 

doit s’en charger.

LES SLAVES MÉRIDIONAUX.

Il nous semble nécessaire de donner dans ce mo- m ” iSÜ «nseil «mol el 
ridionaux, aux Croates, aux Dalmate , 
Une fois déjà, après les événements de 1848, 1s ont 
commis une faute politique en saillant avec ™ en
nemi plus fort, l’Autriche, contre un ennerm plu 
faible, la Hongrie. L’oppression rtnmediate des Hon 
grois excusait en quelque sorte une animosité trop 
peu prévoyante. Le gouvernement autrichien n en a |

que trop profité en Italie et en Hongrie.
Depuis, les méridionaux ont commencé à s’aperce

voir qu’ils étaient indignement exploités. A mesure 
que les Autrichiens croyaient pouvoir se passer des 
bras, des ressources et dû sang slaves, le ban fut vili
pendé par Windischgraetz, les gouvernements natio
naux d Agram, de Karlowitz, de la Woïewodie serbe 
furent traités par des généraux autrichiens en pou
voirs usurpés, et la constitution octroyée a dissipé le 
rêve de fédération slave avec l’Autriche.

Un revirement dans les sentiments nationaux des 
Slaves méridionaux en fut le résultat. Ces ennemis 
implacables, les Slaves méridionaux et les Hongrois, 
se rapprochèrent; ils commencèrent à s’entendre con
tre l’ennemi commun. Ils entrevoyaient la possibilité 
et les moyens de s’arranger.

Le ministère autrichien, ennemi rusé et dangereux 
aussi bien des Hongrois que des Slaves, frémit à cette 
vue. Il s'empressa de recommencer avec les Slaves mé
ridionaux le jeu qui lui avait auparavant si bien réussi. 
Le voilà donc nommant le ban général de cavalerie; il 
maintiennes autorités nationales.il berce de nouveau 
ces peuples guerriers du rêve d’indépendance natio
nale à côté de l’Autriche.

Et ces peuples francs, généreux, mais crédules, sont 
près de retomber dans le même piège. Cette joie qui 
éclate dans les journaux slaves d’Agram nous attriste ; 
nous y voyons un présage de nouveaux malheurs pour 
les Slaves méridionaux. Ils paraissent se laisser séduire 
de nouveau par de perfides promesses et dévier de la 
seule voie qui puisse les conduire au bonheur en rom
pant les préliminaires à peine commencés d’une alliance 
avec la Hongrie, avec la cause de la liberté euro
péenne.

. Slaves du midi, détrompez-vous ! L’Autriche se ser
vira de vous pour abattre la liberté des Hongrois, 
mais ne croyez pas qu’en l’aidant à poursuivre ce fu
neste résultat vous assurerez la vôtre. Votrealliénaturel 
peut encore, si vous le repoussez, devenir l'instrument 
de votre perte, et, ni votre ban, ni vos autorités na
tionales , ni votre fédération autrichienne n’auront 
d’appui contre la centralisation viennoise que l'on 
ajourne provisoirement en votre faveur uniquement 
pour vous tromper.

Au lieu d’user vos forces pour une cause qui vous 
est étrangère et hostile, au lieu de courir après une 
fédération qui, lors même qu’elle vous serait accor
dée , pèserait sur vous de tout le poids de l’Autriche 
appuyée par l’Allemagne, el contre laquelle vous n au
riez d’autre recours que l'assistance de la force bru
tale de la Russie, ne serait-il pas plus digne de vous 
de préparer une véritable existence nationale, de gar
der vos forces pour votre patrie en les employant à 
renverser un patronnage onéreux, et à réaliser une 
fédération slave contre laquelle la Barbarie du nord 
n’aurait aucune prise, qui au contraire en deviendrait 
le plus efficace dissolvant?

C’est en servant la liberté des autres Peuples que 
vous arriverez à la conquête de votre indépendance 
nationale.

Voici la lettre que M. Voïnesco, membre de l’an
cien gouvernement provisoire valaque, nousa adressée. 
Le manque de place nous a empêchés de la publier 
hier :

Paris, 7 avril 1849. 
Monsieur le rédacteur en chef,

Le journal la Tribune des Peuples renferme dans un ar- 
tible intitulé : Etat de la question ori enlalc, quelques lignes 
au sujet desquelles je vous adresse la présente reclificaiion.

Après avoir exposé le but de la mission de Suleyman 
Pacha en Valaçhie, au mois de juillet 1818. l’auteur de l’ar
ticle ajoute :

......« D’après certains renseignements qui nous vien
nent d’assez bonne source, les faveurs de Suleyman Pacha 
n’auraient point été absolument désintéressées. Les mem
bres du gouvernement provisoire valaque, résolus à tout 
prix d’assurer le triomphe de leur parti, avaient, à cette 
époque, entre les mains des moyens de persuasion qui, 
jusqu’à ce jour, ont passé pour ellicaces auprès des Musul
mans haut-titrés.

«Après tout nous ne voudrionspas affirmer quel’inliuen- 
ce de quelques millions de piastres ait élé directe, et qu’elle 
ne se soit pas arrêtée au secrétaire arménien qui accom
pagnait l’Excellence turque, laquelle ne voyait que par les 
yeux de ce jeune homme... »

En ma qualité de ministre du gouvernement provisoire 
qui dirigea les affaires dc la Valaçhie, à la suite du départ 
du prince Bibesco, je crois de mon devoir de protester é- 
nergiquement contre les accusations que l’auteur de l’arti
cle déverse sur Son Excellence Suleyman-Pacha.

Le caractère si honorable de ce haut fonctionnaire et 
la vigueur qu’il a déployée en face de la Russie , dans la 
mission qui lui fut alors confiée par le sultan, auraient dû 
le garantir contre les attaques dont il est aujourd’hui 
l’objet.

Croyez-le, Monsieur, si le gouvernement provisoire 
Roumain avait pu concevoir un moment la déplorable idée 
d’acheter S. E. Suleyman-Pacha, il ne nous est pas permis 
de douter qu’une telle démarche aurait été repoussée avec 
la plus fière indignation.

Au nom dc tous mes compatriotes, je repousse les impu
tations que votre article du 7 courant fait peser sur S. E. 
Suleyman-Pacha et une personne de sa suite.

Je vous prie, Monsieur le rédacteur en chef, au nom de 
l’équité, d’insérer cette lettre dans votre plus prochain nu
méro. Veuillez agréer en même temps l’assurance de ma 
parfaite considération.

JEAN VOÏNESCO.

TRIBUNE DES PEUPLES.
FBAXCE

ACTES OFFICIELS.

Le Moniteur contient aujourd’hui dans sa partie officiel : 
1° Une loi ayant pour objet la sanction d’un échange 

d’immeubles entre l’Etat et la ville d’Abbeville.

2° Une loi qui autorise le département du Nord à appli
quer une somme de 58,181 fr. 21 c. au service dc l’instruc
tion primaire.

5“ Une loi qui autorise la ville de Dieppe à contracter un 
emprunt.

4" Une loi ayant pour objet de distraire la section de La • 
Villeneuve de la commune dc Maroué et de la réunir à la 
commune de Saint-Aaron (côtes du nord).

5° Une loi qui autorise la ville de Beauvais (Oise) à con • 
tracter un emprunt.

6° Une loi qui autorise le département du Doubs à prê
ter une somme de 10,000 francs à l’établissement de Belle- 
vaux.

7° Une loi relative à la fixation du budget des dépenses 
du ministère de l’intérieur (exercice 1849).

8° Une loi relative à des crédits pour l'exposition île 
peinture et de sculpture pendant 1819.

9° Une loi qui autorise le département des Deux-Sèvres 
à contracter un emprunt.

10° Une loi relative à la fixation du budget des dépenses 
du ministère de l'instruction publique. (Exercice 1819.)

11° Une loi relative à la fixation du budget des dépenses 
du ministère des affaires étrangères. (Exercice 1849. i

12° Une loi relative à un crédit de 45,600 fr., pour le 
paiement du traitement du vice-président dc la Républi
que.

Séance «le l'Amweinbléc,
M. Marrast a publié aujourd’hui les noms de vingt 

conseillers d’Etat nommés par l’Assemblée; quant aux 
vingt restants, leur nomination aura lieu demain. 
Leur choix n’est plus douteux ; c’est le juste-milieu 
qui fournira des membres au conseil-d’Etaf, et c’est 
pour engager le vote de la majorité que la réaction a 
eu recours à une manœuvre parlementaire en citant 
dans ses journaux, avant la proclamation officielle, 
les noms des futurs collègues de M. Boulay (de la 
MeurtheJ.Tel a été le commencement de cette séance 
scandaleuse, à laquelle tous les hommes de cœur et 
de conscience n’ont pu assister sans une profonde 
douleur. Nous avons vu se dérouler devant nous la 
violation des principes constitutionnels, les haines 
politiques poussées a l’excès, les idées d’honneur et 
de justice foulées aux pieds, et la réaction triom
phante et insultant à la dignité du pays.

Le citoyen Ledru-Rollin a ouvert le combat; il a 
dénoncé à l’Assemblée une nouvelle ordonnance de 
M. le ministre de l’intérieur par laquelle ce dernier 
enjoint à la police départementale de surveiller et 
d’intervenir dans les réunions électorales. Les préfets 
de M. Lpon Fauclior ont aa--J>ion OKÔoutû lou ’ordroj 

de leur chef que certaines municipalités ont envoyé 
en masse leur démission, ne voulant pas subir ces 
exigences du gouvernement liberlicide contraires, 
non seulement à la Constitution, mais à toutes les lois 
antérieures du pays. La réponse du ministre était 
toute préparée; il a prétexté que les clubs se transfor
maient en réunions électorales, il a cité à son point de 
vue la loi de 1790 et celle du 28 juillet 1848 ; il a fini 
par donner lecture de quelques procès-verbaux re
cueillis sans contrôle par ses agents de police et cons
tatant quelques passages où l’effervescence et la pas
sion semblaient faire oublier la froide raisonaux ora
teurs.

Eh! mon Dieu, oui, certes nous sommes les pre
miers à déplorer cette turbulence par laquelle le Peu
ple, en proie à une angoisse morale et à la misère, ma
nifeste son indignation ; mais doivent-elles nous é- 
tonner, ces paroles échappées à l’inquiétude du mal
heureux, et M. le ministre a-t-il ie droit défaire en
vahir par ses gendarmes les réunions électorales 
quand il tolère lui-même lesprovocations les plus vio
lentes du.parli rétrograde?

En effet, n’avons-nous pas dernièrement lu dans les 
journaux monarchistes une profession de foi de M. 
tiraniei de Cassagnac, ex-condottiere littéraire de M. 
Guizot, salement compromis dans les plus ignobles 
procès du temps de la monarchie, où le champion de ia 
contre-révolution a voulu prouver qu’il nes’agit pas au
jourd’hui de convaincre, mais bien d'exterminer les 
novateurs, qu’on n’en aurait raison quepar les armes, 
et que sans l’emploi de la force brutale la société ne 
paralyserait jamais les dangers qui la menacent.

Eh bien, M. Granier de Cassagnac , à l’heure qu’il 
est, rédige tranquillement son journal en province ; 
la réaction Ip protège, le gouvernement ferme les 
yeux sur ses véhémentes sorties contre la Républi
que, tandis que les organes du parti avancé succom
bent sous des amendes et des condamnations inces
santes et que les prisons se remplissent des hommes 
du Peuple qui s’emportent parfois contre la conduite 
du ministère. Et puis, qui donc peut assurer que ces 
paroles, proférées dans des réunions électorales, qui 
soulèvent aujourd'hui l'indignation de la droite, n’aient 
pas été dites par un agent provocateur, ou du moins 
dénaturées par un misérable qui calcule son salaire 
d’après l'importance de sa dénonciation?

Mais à quoi bon sonder ces sources impures des 
ruses policières là où il s’agit des principes et non des 
faits? C'est aussi sur ce terrain des principes et du 
droit que M. Ledru-Rollin a ramené la discussion, 
qu’il a démontré que le gouvernement, tout en ayant 
le droit de poursuivre les délits, n’avait pas celui de 
laisser intervenir la police dans les réunions électora
les, et faire de cette manière la censure préventive. 
Texte en main, l’honorable orateur a prouvé que le 
cabinet défigurait la loi de 1790, qui se rapportait 
seulement aux rassemblements et aux tumultes, et il 
a cité pour exemple une société populaire de la ville 
de Dax qui, trois mois apres la promulgation de la loi 
de 1790, envahie par la police, obtint gain de cause 
auprès de l’Assemblée constituante d’alors et força la 
police à lui restituer ses procès-verbaux, à lui rendre 
pleine et entière satisfaction.. Il nous serait difficile de 
suivre le citoyen Ledru-Rollin dans son argumenta
tion serrée et sa logique implacable d'habile juriscon- 

nationales.il
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suite, d’autant plus que, pour notre compte, en fait de 
lois, nous nous tenons strictementetexclusivement à la 
Constitution de la République, et quel’art. 112 est trop 
explicite pour ne pas nous donner raison sur les me
sures arbitraires du ministère.

Un incident déplorable est venu interrompre sou
dain le discours de M. Ledru-Rollin. Nous ne vou
lons point entrer daps les détails de ce déplorable 
événement , produit fatal de la guerre civile et des 
haines politiques; nous avouons seulement que le 
dénouement nous a surpris beaucoup plus que le 
fait lui-même. Nous étions convaincus que M. Point 
ne laisserait pas intervenir M. le procureur général 
dans un incident purement personnel, qu’il viendrait 
démentir à la tribune le réquisitoire de M. Baroche, 
qu’il supplierait l’Assemblée de se mettre complète
ment en dehors de cette affaire, quitte à la viuer le 
lendemain sur le terrain de l’honneur et non à l’au
dience de la police correctionnelle.

Oui, grande fut notre stupéfaction en voyant l’of
fensé venir nous raconter froidement sa mésaventure 
et l’offenseur la confirmer avec un sang-froid non 
moins imperturbable. Mais il n’en saurait être autre
ment aujourd’hui; lorsque, dans les questions d'hon
neur national, le gouvernement repousse le principe 
de l'intervention, ce principe se fait jour, par l’inter
médiaire de la police, dans les questions d’honneur 
fiersonnel. Les rois auront beau humilier la France, 
a majorité ne se passionnera jamais autant pour l’a
baissement de la patrie que pour des voies de fait en
vers un de scs membres. Emportée par une haine po
litique contre le citoyen Raspaii, elle a bondi aujour
d’hui de colère, tandis que nous l’avons vue naguère 
rester calme et impassible en présence des paroles 
outrageantes dirigées par M. Baraguay-d’Hilliers 
contre M. Goudchaux.. C’est que les paroles et 
les voies de fait au dehors de la France ne peuvent 
l'émouvoir.

Ce fut alors que M. Baroche se précipita à la tri
bune, exhiba son réquisitoire, demanda et obtint l’au
torisation des poursuites contre le citoven Raspaii. 
Ici finit notre rôle, et commence celui de la justice; 
nous nous inclinons ct la laissons passer. Nous som
mes sortis alors, ct nous n’avons assisté ni aux 
violents coups portés par le citoyen Ledru-Rollin, ni 
aux attaques implacables dirigées par le citoven Bac 
contre le ministère au sujet dc la confiscation du 
droit de réunion; nousavons perdu l’aspect de la triste 
attitude de M. Odilon Barrot; mais, comme sa défen
se a été aussi boursouflée ct vide qu’à l’ordinaire, 
nous renvoyons nos lecteurs au compte-rendu.

COMITÉS ET COMMISSIONS.

Une seconde séance de la commission, pour le cautionne
ment des journaux, a eu lieu aujourd'hui à 10 heures et 
demiedu matin.Commenousl'avious espéré, la majorité de 
cette commission est d’avis qu'én présence des poursuites 
exercées contre la libre expression de la penser, il serait 
nécessaire que l’Assemblée, par son vole, prouvât toute sa 
sympathie à la liberté de la presse, si clairement exprimée 
dans laConstitution, et que, par cela même elle désapprou
vât les tendances anti-constitutionnelles du pouvoir.

Par décision du président de l’Assemblée nationale, la 
discussion du projet de loi relatif aux pouvoirs du général 
Changarnier, est fixée à demain pour être discutée dans 
les bureaux. On s’attend à une discussion vive et irritante.

_La loi du 26 juillet 1811 avait alloué un crédit de 
15,000,000 de fr. affectés à l’établissement d'un chemin de 
fer de Fierion au Uec-d'Allier.

rtopiik-, ol l<w,’.pio oo premier ero.lit tirait à oa fin, (le 
nouvelles évaluations tirent ressortir une insuffisance de 
6,000,000 de francs.

Dans cette position, le prédécesseur de M. Lacrosse pro
posa à l’Assemblée nationale de décréter un nouveau crédit 
de 800,000 fr qui permit, tout en poursuivant les travaux 
sur le point d’être suspendus, de fixer définitivement le 
chiffre des dépenses necessaires à l’achèvement de la ligne.

M. le ministre des travaux publics, après une déclaration 
d’urgence de la part de la commission du budget, vient de 
déposer son projet de loi tendant à ce que l’Asse.nblée na
tionale accorde a son département un crédit dc 5,200,000 f. 
applicable à ce qui reste à faire pour terminer cet embran
chement de la ligne du centre.

Voici le résultat du scrutin pour la nomination des mem
bres du conseil d’Etât nommés à la séance d’hier, 10 avril :

1 Vivien.................................................. 559
2 Macarel............................................ 528
5 Boulatignier.......................................502
4 Jouvencel.............................................485
5 Belhinont.............................................478
6 Cormenin........................................47 i
7 Marchand.............................................4915
8 Stourm.............................................456
9 Bouhéné- Lefer................................. 456

10 Simon (Jules;.......................................431
11 Maillard................................................ 595
12 Carteret........................................59 j
15 Rivet. ... j............................594
14 Gauthier de Rumilly.......................... 386
15 Darican.............................................585
16 Boudet.................................................. 581
17 l.andrin............................................ 590
18 Ravin.................................................. 568
19 Paravey............................................ 598
20 Boulay...................................................566

Les noms des vingt membres qui restent à nommer ne 
seront connus que demain, 12.

Jil. E. Raspaii, représentant de Vaucluse , se pro
menait aujourd’hui vers trois heures, en causant 
tranquillement avec quelques-uns de ses collègues, 
dans une salle de l’Assemblée. Arrive à sa rencontre 
ce même M. l’oint dont la déposition, contredite par 
tant d autres, a certainement déterminé la condamna
tion par la haute cour de Bourges du représentant de 
la Seine. Il fixe sur M. E. Raspaii, au travers d’un 
binocle, un de ces regards qui sont, pour tout homme 
qui se respecte, une provocation intolérable.

. —■ Est-ce moi que vous lorgnez de cette manière ? 
dit M. Raspaii, marchant droit à M. Point.

— Et quand cela serait?
Celte réponse n’était point achevée que ce dernier 

avait reçu un soufflet de son interlocuteur.
Cette scène, connue aussitôt de l’Assemblée y 

excite un effroyable tumulte. La séance est suspen
due. Le bureau se consulte, ct M. Baroche fulmine 
un réquisitoire. Cette collision, qui n’est certes pas la 
première dont’l’Assemblée ait été témoin, est tra
duite par tous les modérés en une violation de sa 
majesté.

Le journal des Débats annonce aujourd’hui que plus 
de trois cents électeurs de l'arrondissement de Jon- 
zac ont écrit à M. JJuchâtel, à Londres, pour lui of
frir la candidature, au nom du département de ia Cha
rente-Inférieure. L’ex-ministre de Louis-Philippe 
répond par une longue lettre que cejournal reproduit 
entièrement. M. Duchâtel fait l’éloge de son système 

et des bienfaits que nous réservait la monarchie si 
des gens ennemis de leur pays ne l’avaient renversée. 
Bref, il conclut que le temps n’est pas encore tout à 
fait revenu pour lui et qu’il ne peut accepter l’offre 
de ses nombreux et dévoués amis. Quand les circons
tances seront entièrement favorables, M. Duchâtel 
sera prêt à faire tout ce que sa conscience lui dic
tera.

Le citoyen Brayard-Vcy rières, rapporteur de la 
commission nommée pour examiner la proposition du 
citoyen Astouin relative à l’extension du privilège 
dont les ouvriers jouissent pour leur salaire, a déposé 
son rapport sur le bureau du président.

La commission conclut au rejet de la proposition, 
s’appuyant sur les graves inconvénients que peut 
amener l’extension du privilège. La principale raison 
qui empêche la commission d'adopter le delai de trois 
mois, comme le propose M. Astouin , c’est le coup 
mortel que cette mesure porterait au crédit des fabri
cants.

Pour nous , il nous semble que la commission a 
raison de rejeter les trois mois de M. Astouin, mais 
nous reconnaissons que le terme d’un mois n’est pas 
toujours suffisant, il serait bon d’ajouter au privilège 
d’un mois une semaine de délai, cela donnerait aux 
ouvriers huit jours pour exercer leur recours et sau
verait de la faillite bien des négociants qui, dans ces 
huit jours, trouveraient les fonds nécessaires à la solde 
de leurs ouvriers.

REVUE DE LA PRESSE.
Journaux «le Parlai.

Le Peuple nous annonce qu’il vient d’être condam
né à trois ans de prison et à six mille francs d’amen
de; il déclare que dans les délais voulus il va mettre 
opposition à ce jugement.

Il fait ensuite une appréciation détaillée du mani
feste de la Montagne et déclare q’uil lui donne sa 
complète adhésion.

La Révolution démocratique et sociale commence 
son numéro de ce jour par ces mots:

La llèvolulion démocratique et sociale est vraiment favo
risée; si le parquet, malgré sa vigilante sollicitude, ne 
trouve pas souvent à mordre sur notre rédaction, nous n’y 
perdons rien. Un seul procès nous vaut une condamnation 
dont 1 énormité pourrait défrayer cinq ou six poursuites,et 
qui dépasse tout cc qui s’est produit «fans ce genre, depuis 
I inauguration de la Republique honnête et modérée.

Effectivement ce journal a à supporter une amende 
de onze mille francs et trois ans de prison. Cette 
condamnation est exorbitante, et si l’on réfléchit aux 
principes proclamés par la Révolution de février, on 
se demande ce qu’est devenue cette révolution.

Le National déclare souscrire pour 100 francs aux 
amendes prononcéés contre le Peuple ct la Révolution 
démocratique et sociale. Il fait précéder cette décla
ration des réflexions suivantes :

S’il faut dire toute notre pensée, nous craignons fort que 
1 arrêt rendu aujourd'hui contre la Révolution démocratiqueel 
sociale 11e nuise a celte liante estime, cette juste considération 
dont nous voudrions voir la magistrature entourée. Il est 
fâcheux que des peines exorbitantes prononcées coup sur 
coup contre des journaux républicains rappellent aux inté
ressés que ce sont les juges nomincs par Louis-Philippe 
qui rendent la justice au nom de ia République. A Dieu 11e 
plaise que nous suspections leur entier dévouement au gou
vernement qu’ils servent aujourd’hui, après avoir durant 
«bv-hiiit années condamné ceux <jui travaillaient précisé
ment a son triomphe; mais il nous sera permis d’exprimer 
e désir que sous la République ils ne montrent pas contre 

les républicains plus de zèle que sous la monarchie.
La Démocratie pacifique annonce que les représen

tants de la Montagne souscrivent pour 500 francs à 
chaque amendeprononcée contre le Peuple el la Révo
lution démocratique el sociale.
. Le Politique remet sous les yeux du .'VaD’one/ la po

litique suivie par ses hommes tant qu’ils ont été au 
pouvoir. Nous ne soutenons en aucune façon ïo. Natio
nal ; mais nous ne croyons pas que ce soit un motif 
pour le ministère actuel de faire de même.

La Presse publie son second article sur le droit au 
travail. Puis parlant des persécutions auxquelles la 
presse est en butte depuis quelque temps, elle publie un 
article dans lequel nous remarquons le passage sui
vant :

Les condamnations judiciaires sous lesquelles a succom
be le journal la Tribune ont-elles empêché son ancien ré
dacteur en chef, M. Armand Marrast, iTêtre simultanément 
e u quatre fois par quatre départements, el successivement 
élu huit ou neuf fois président de l’Assemblée nationale par 
des majorités considérables ? — Ont-elles sauvé la royauté 
de 1859 ? — Ont-elles étouffé le principe d’insurrection en 
restreignant le droit de discussion ? Que la Révolution de 
1848 réponde!

ITALIE.
CORRESPONDANCE PARTICULIERE DE LA TRIRVNE

DES PEUPLES.

Nice, 7 avril 1849.
Vous connaissez déjà les événemens de Gênes jus-

jovrnaux des départements.
Le Progrès du Pas-de-Calais s’élève fortement 

contre 1 administration de son département qui em- 
p oie tous les moyens pour peser sur les prochaines 
élections. Il cite le fait d’un instituteur qui vient d’ê
tre destitue uniquement parce qu’il avait les sympa
thies de la population républicaine de son departe
ment. r

. Le f ranc Parleur de la Meuse déclare que la réac
tion légitimiste est celle qui se remue le plus : il por
te sur elle le jugement que nous reproduisons.

La réaction qui aspire à renverser la République et qui 
noue ses principales intrigues dans la réunion de la rue de 

m!’S c’t..et0"r,ll,ne,’t jetée trop en avant depuis quel
ques mois. Elle commence a s en apercevoir à la répulsion 
unanime de l opimon publique. cpuisnm

Parce qu’elle s’était mise a la suite des populations dans 
le vote du 10 décembre, cette mouche du coHie s’imaginait 
pouvoir gouverner le pays, et s’apprêtait à déployer 1? dra
peau blanc qu elle tient constamment en réserve.

L’Indépendant du Midi s’exprime ainsi à propos 
des scandales révélés dernièrement à la tribune lors 
dc la discussion des frais d’abonnements de préfec
ture. r 

Le pouvoir exécutif poursuit avec persévérance son œu
vre d impopularité.

En qualité de républicains honnêtes ct modérés nos mi
nistres ne pouvaient mie témoigner leurs éclatantes sympa
thies pour les hauts fonctionnaires monarchiques dont la 
Révolution de février est venue si brusquement troubler la 
digestion. Il leur fallait à la fois consoler de leur infortune 
des victimes innocentes, ct permettre à des amis du lende
main d attendre à l’aise le moment de reprendre les nkres 
et les traitements qu’ils avaient perdus. "

qu’au 1er avril, jour où le général DeAsarta a été obligé 
de capituler el de quitter la ville avec les troupes. 
Les carabiniers, contre lesquels le peuple était plus 
vivement exaspéré, purent partir sans armes, sur l’in
tercession des consuls étrangers. Ni hier, ni avant- 
hier, aucunenouvelle ne nous était parvenue, ce que 
nous attribuions aux torrents gonflés par les pluies 
qui n’ont cessé de tomber pendant ces derniers jours.

Mais aujourd’hui la véritable cause de ce silence 
ne noùs a été que trop révélée. Le capitaine du 
Dante, arrivé ici ce malin, raconte que mardi der
nier, le 3, le général La Marmora, venant de Ronco, 
était arrivé devant Gênes, et que, tournant la ville, il 
avait lancé ses troupes sur le faubourg de Saint- 
Pierre d’Arena, dont elles s'étaient emparées.

La prise du fort de la Lanterne suivit de près, et 
de là un escadron de cavalerie fut lancé dans la ville 
par la rue Balbi. Cet escadron, après avoir facilement 
franchi une première barricade, qu’on avait laissée 
faible à dessein , fut fortement endommagé par une 
batterie qui avait été placée derrière une seconde bar
ricade ; mais, maigre cet obstacle et bon nombre 
d’hommes laissés sur le terrain, il continua sa course 
et sc jeta dans le Palais Doria dont il se rendit maî
tre !

Ici un malheur involontaire attira sur les défen
seurs de la ville un désastre : un boulet tomba 
sur le vaisseau anglais, la Vengeance, qiii était 
à 1 ancre dans le port ; une bordée de ce vaisseau dé
monta les canons du Molo et mit ensuite à terre ses 
hommes, qui, à cc qu’on assure, prirent le fort et 
enclouèrent les canons !

Le capitaine du Dante ajoute que là nuit dernière, 
passant aussi près que possible de Gênes, il n’enten
dit ni canonnade ni fusillade, ce qui lui fit penser que 
la lutte était terminée. Les membres du gouverne
ment provisoire s’étaient enfuis avant la fin du com
bat. Les deux forts lf. Speroxe et le Begatto sont 
encore entre les mains delà garde nationale et des fan- 
chini (portefaix) qui ue veulent les livrer à aucune 
condition.

A trois heures, les ponts étaient levés et aucun Ita
lien ne pouvait plus quitter la ville : les étrangers 
seuls en avaient ia faculté, et hier matin un navire 
déposait sur la rade de Villafranca 60 ou 80 Français 
et Anglais. Le capitaine du Lombardo, qui avait déjà 
pris à son bord un grand nombre d’étrangers, fut 
obligé de les remettre à terre, sur un ordre du gou
vernement qui lui commandait de se joindre à cinq au
tres bateaux à vapeur et de se rendre immédiatement 
à Çhiavari pour y embarquer 7,000 hommes qui y é- 
taient attendus, mais cet avis était évidemment faux; 
les vapeurs ne trouvèrent personne à Çhiavari ct re
vinrent vides.

La Concordia du 7 contient divers décrets du gouverne
ment provisoire de Gènes, qui témoignent du meilleur es
prit d ordre et de modération. Le même journal contient 
ce qui suit :

«éxes, 4 avril.—Aujourd’hui le lieutenant général Délia 
Marmora a poussé une reconnaissance contre Gênes ct s’est 
emparé des deux forts du Belvédère et de la Tanaglia, ainsi 
que d’une batterie. Il a fait quelques prisonniers.

tcrin, 7 avril. — Les dernières nouvelles de Gênes por
tent que le général La Marmora, dans la matinée du 5,s’est 
emparé du faubourg Saint-Théodore, près du palais Doria. 
Les consuls ont demandé une trêve pour régler les bases 
d’une capitulation. Les Génois n’ont pas attendu l’expira
tion du temps accordé. Au départ du courrier, les troupes 
royales occupaient la forte position de S. Arocco, qui do
mine celle de Saint-Georges et la porte Saint-Thomas.— 
Dans la journée du 8, dit le Concordia, il doit arriver à No
vare un nouveau corps autrichien de 8,000 hommes.

rome. 50 mars. — Les nouvelles désastreuses que nous 
recevous n’abattent point notre courage. Nous continuons 
a nous armer et a nous confier dans la justice de notre 
cause, et dans le développement toujours croissant de nos 
idées. Que la Toscane nous imite. Unis, nous serons forts 
forts et unis, nous pourrons encore combattre et vaincre 
nos éternels ennemis. {Alba.)

xapi.es. Des lettres de Naples confirment que par une 
note du prince de Criati.ale blocus a été intimé au port de 
Païenne a partir de demain 1er avril. Le 21, d’après un or
dre arrivé de Messine, on a fait partir pour celle ville 400 
lanciers achevai. L’énergie que le gouvernement et la po
pulation sicilienne ont déployée en cette circonstance, est 
admirable. A Naples la mauvaise humeur augmente tous les 
jours. {Moniteur toscan.)

POLOGNE.
— On écrit de Léopol que la constitution octroyée et la

dispersion de l’Assemblée nationale de Kremsier ont mé
contenté toute la Gallicie. Le conseil rulhénien est irrité 
contre celte mesure du gouvernement. Un de ses princi
paux chefs a déclaré que l’Autriche avait trompé les Ruthé- 
niens de la manière la plus infâme. Il a considéré la con
duite du gouvernement comme une punition que les Ilu- 
théniens subissent pour avoir rompu les relations de com
munauté de cause avec les Polonais. Il a voté pour la disso
lution dn conseil et demandé de rechercher les moyens par 
lesquels l’union avec la cause polonaise pourrait être réta
blie. {Démocrate polonais.)

poses, 5 avril.— L’autorité de la partie du grand-duché 
qui doit être réorganisée a publié un ordre d’après lequel 
les Polonais étrangers à la Prusse doivent immédiatement 
quitter le pays si leurs passeports ne sont pas inunis de la 
signature ministérielle. On les menace de deux années de 
prison dans la forteresse, en cas de contravention !

HONGRIE.
Tout confirme que Kronstadts’est rendue au général Bem. 

Le Lloyd l’avoue. H parait qu’avant la prise de cette ville, 
il y a eu un combat entre les Autrichiens et le corps du gé
néral Bem ; car, le 19 mars, on entendait de Kronstadt une 
vive canonnade, et plusieurs voitures de blessés y sont ar
rivées peu après.

— Rien ne prouve que les troupes de Bem aient commis 
des atrocités à Hermanstadt, comme le répandent les jour
naux de Vienne. La conduite de la Russie dans cette guerre 
esténigmatique. Les généraux russes avaient assez de trou
pes pour renforcer ieur garnison en Transylvanie, ct ils 
ont pourtant négligé de le faire. En comparant uu article 
de la Gazelle officielle de Vienne, qui contredit, une fois 
pour toutes, la nouvelle de l’entrée des Russes en Gallicie, 
avec la déclaration de l’ambassadeur russe que les troupes 
de son empereur ne se trouvent plus sur le territoire au
trichien, on est tenté de croire que le ministère Schwar- 
zenberg a refusé le secours de la Russie, qui lui a été affert 
probablement en échange de conditions non acceptables.

{Gazelle d’Augsbourg.)
ÉTATS GERMANIQUES.

mvnich. 5 avril. — Le parti de la cour répand ouverte
ment que le roi a déclaré qu’il ne se soumettrait jamais au 
roi dePrusse, comme empereur d’Allemagne, et qu’il sc 
mettrait plutôt à la tête de son armée et de son peuple. On 
parlait d une proclamation dans ce sens, mais elle 11’11 pu 
être publiée parce que le ministère a refusé d’en prendre 
la responsabilité.

— On écrit de Mannhein, à la Gazelle de Cologne: Le ter
rain de la démocratie s’est accru depuis le refus du roi de 
1 russe, car il y a eu chez nous des républicains même 
qui croyaient a la nécessité, pour le moment, d’un empe
reur. Maintenant ils ne voient devant eux que la Républi
que ; u autres se persuadaient que J’empire rendrait l’Alle

magne tranquille. Leur rêve est maintenant dissipé. 
CROATIE.

agram, 51 mars. — \<>uvclle heureuse.' Nous apprenons 
de bonne source que toutes les décisions de notre dicte 
historique de 18-18, ct notamment celles qui ont Irait 
aiix futurs rapports du cordon militaire, seront eonfirméi's 
par s. M. notre jeune empereur. Le cœur du vrai patriote 
devinera à qui, outre l’empereur, nous sommes redevables 
de ce qui; mis affaires ont pris celte heureuse tournure. 
Slaves méridionaux! chers frères! lie vous découragez pas! 
Ainsi, nous aurons une patrie et nous aimerons de nouve.iu 
1 Autriche! C’est alors que nous nous mettrons de nouveau, 
avec joie, a travailler à la grande œuvre de sa renaissance, 
et nous lui offrirons, pour atteindre ee but, notre armée 
neroïipic.

C est alors que seront guéries les blessures dont notre 
I euple a etc couvert sur tant de champs de bataille, ixuir ia 
puissance et la gloire de l’Autriche. C’est alors, freres, 
(lu il sera glorieux pour nous d’avoir contribué avec tant 
de courage, dans le sud de l’Europe, à la conslniction du 
nouvel édifice, dans lequel, nous aussi, nous occuperons la 
place qui nous est due comme membres libres au milieu de 
tant de nations. C’est alors qu’oubliant les malheurs du 
passe, nous nous écrierons : Vive l’empereur constitution 
nel François-Joseph! vive le fils chéri de la nation, le brave 
Ban Jclachich! {Journaux d'Agram.)

— Hormis cet article, nous 11e trouvons dans les jour 
naux d’Agrain aucun document qui garantisse la promesse 
dc la confirmation future des decisions de l’Assemblée na 
tionale.

PRISSE.
„ 9.n écr*t de Berlin à la Gazette de M’cser que le prince 
GaliUin a apporté une lettre de l’empereur de Buxsic au 

niS.“^Ucl e 1 autocrate fait remarquer qu’il est le plus 
idele allie de 1 empereur d’Autriche, ct que, contre tinte 

tentative de restriction des droits de Cette puissance il 
mettra a sa disposition tous les secours qu’elle pourra iui 
demander pour defendre les droits établis par les traités de

D’après le tournai Boerscnhallc (6 avril), le bruit circule 
dans les cercles diplomatiques de Berlin qu’un congrès de 
princes allemands va se réunir à Thuringe.

RUSSIE.
USE «EVVRE LÉGISLATIVE DE L’EMPEREUR NICOLAS.

Nous avons sous les yeux un gros livre en russe et 
en polonais, imprimé à Varsovie en 1847 et conte
nant le nouveau code pénal obligatoire pour le royau
me de Pologne à partir du l" janvier 1848. Nous 11e 
nous proposons point de rendre compte d’une œuvre 
tellement volumineuse qu elle contient plus de douze 
cents articles du texte seul; mais nous désirons don
ner a nos lecteurs une idée quelconque dc ce qu elle 
a d étrange aux yeux d’un européen, surtout lorsqu’il 
sait qu elle est destinée à régir un pavs où des insti
tutions libres ont existé depuis plusieurs siècles et 
ou la législation française a pris racine depuis l’épo
que de 1 Empire.

Le code dont nous parlons prononce la peine de 
mort contre les crimes politiques seuls; la simple non- 
révélation d un de ces crimes en est punie, art. 255 
et 256) tandis que le parricide prémédité n v est puni 
que des travaux forces, fart. 921.) La conlisiation des 
biens est toujours attachée aux peines capitales 1 e 
genre de mort, chose singulière, n’est point déter
mine parla loi,mais laissé àla discrétion du jirre art 
20.; Les diverses sortes dc déportations en Sibérie’ 
au Caucase et dans les gouvernements limitrophes de 
1 Asie, avec accompagnement de la marque, de tra
vaux forcés dans les mines ou fabriques de l’Ftal et 
de châtiments corporels à coups de verges gradués 
a 1 infini, forment le fonds des autres peines graves 
prononcées par ce code, soit contre les crimes et dé
lits, regardés généralement comme tels, soit contre 
des actions réputées souvent ailleurs non passibles 
d unerepression judiciaire,ou même presque inima"i- 
nables par elles-mêmes.

C’est ainsi que le blasphème, par exemple, contre 
la trmite, la vierge ou les saints, y est puni de 12 à 
15 ans de travaux forces en Sibérie, et toute critique 
de a religion chrétienne ou de l’Égiise de 6 à 8 ans 
fanl!” Pe"le iarL 182 et 184 ’• C est a'*>S< q'i'-les fondateurs ou propagateurs d’hérésies, dans /église 
orthodoxe (c est a dire gréco-russe), ont à subir la dé
portation au Caucase (art. 202 , et que les personnes 
qui auraient quitte le royaume sans permission du 
gouvernement et n auraient point obéi à ses somma
tions, sont menacées d’être envoyées comme colons 
en Sibérie si elles osaient jamais reparaître dans leur 
pays; nous y voyons l’article 205 prononcer la peine 
ue la déportation contre ceux qui sc seraient mutités et 
l’article 475 porter la même peine contre tout indi
vidu qui fondrait la monnaie de cuivre du pays 
„ H e,1 les COUPS de vcr«es S0llt. 'lu reste 
1 alpha et 1 oméga de ce code ; et si l’on v déclare là 
noblesse et quelques autres catégories dé la popula
tion exemptes de châtiments corporels, il fau! obser
ver que toute condamnation à la Sibérie, encourue 
même pour des délits de nature a être'punis cor
rectionnellement, entraîne après elle la perle de tous 
les droits et privilèges ou de ce qu’on pourrait appts 
1er possession d’état en Russie, et rend, par consé
quent, le condamné passible de la fustigation. Les ar
ticles 80 et 81 statuent, d’ailleurs, que les coupables 
appartenant aux classes exemptées de châtiments 
corporels pourront, au lieu de détention ou de dépor
tation en Sibérie, être faits soldats, sans faculté d’a
vancement, en d’autres termes, être livrés au bâton

Tout condamné aux travaux forcés à temps en Si
bérie est obligé d ailleurs, à l’expiration de sa peine 
d y passer le reste de sa vie; tout déporté à teinpà 
dans ce pays perd, à son retour en Europe, non seu
lement sa possession d’état, ainsi que le droit d’en
trer au service public, d’exercer la tutelle, etc., mais 
jusqu’à la faculté de sc faire commercant ! (art’ 46 
Maintenant que nous avons esquissé les traits prin
cipaux de la nature des peines admises par le code 
que l’empereur Nicolas vient d’imposer à la Pologne 
ainsi que de leurs conséquences légales, nous ne*fe
rons plus que citer ici, et presque au hasard, quel
ques crimes ou délits et leurs pénalités d'après cette 
législation. Participation à des sociétés politiques se
crètes : peine de mort, ou travaux forcés de douze à 
quinze ans (ait. 382). Introduction du dehors de 
monnaies russes non falsifiées, mais frappées à l’é
tranger : travaux forcés (art. 477). Emission de bruits 
de iiutiirc à être nuisibles à lu politique du prouver— 
nement : Sibérie (art. 634’. La moindre altération 
d un passeport : Sibérie (iirt. 651). Sodomie, bestia
lité : Sibérie (art. 723). Participation à ta traite des 
noirs/ travaux forcés et marque (art. 995. Vol d’une 
propriété littéraire ou artistique : déportation dans 
les gouvernements limitrophes de l’Asie...

Et remarquons, d’autre part, que ce code si sou
vent draconien renferme en même temps une multi
tude d'articles avec des pénalités ne dépassant pas 
quelques jours de prison ou quelques francs d’amen
de, pénalités dirigées contre des contraventions prévues 
ailleurs par des codes spéciaux, administratifs, fores
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tiers on «le simples ordonnances de police; aussi rien 
de plus étrange que d’y trouver, comme au litre Vlll, 
une série d’articles ne parlant que de Sibérie, suivie 
de l'article 657, qui inllige à celui qui n’aura pas pré
venu de suite l'autorité compétente «1 avoir perdu son 
passeport, une amende «l’un rouble ! Du reste, môme 
pour ces contraventions minimes, ce sont tes coups 
de verges qui forment le fond de i arsenal du juge; 
les articles 90 et 91 lui permettent mêmedesubstiluer 
à «les peines «ie un à deux ans «le prison une fustiga
tion proportionnée. Pour terminer, nous ne mention
nerons plus qu’une innovuhon ou plutôt une exhuma
tion contenue dans le code «le lempeieui Nicolas; 
c’est l’application de la pénitence religieuse à certains 
délits, comme par exemple l’adultère; le code ne dé
termine pas du reste la nature de cette pénitence, 
mais laisse la décision à cet égard aux autorités ec
clésiastiques du culte auquel se trouvent appartenir 
les coupables.

TURQUIE.
Les journaux «le Constantinople à la date des 17 et 

24 mars n’offrent, à part les nominations que nous a- 
vons déjà signalées, aucuue uquvelle digne de lixer 
l’attention ; il n’y est fait mention aucune d un nou
vel envoi de troupes turques en Moldo-\ alachie. 
D'autre part; les lettres arrivées de Bucharcsl à Cons
tantinople présentent la ville comme jouissant de la 
tranquillité la plus rassurante; les commissaires im
périaux de la Porte et de la Russie, Feuvad-Eilendi 
et legénérai Duhamel, y donnent à tour de rôle les l’Ô- 
les les plus brillantes a la haute société valaque, et 
toute la population fraternise avec les soldats turcs ; 
ces nouvelles, antérieures aux nominations que l’on 
sait, ne nous paraissent pas d’une date assez fraîche 
pour que nous puissions les considérer comme la der
nière expression de l’état des choses ; nous attendons 
«fonc que le prochain paquebot du Levant, ou des let
tres arrivées directement des provinces danubiennes, 
nous aient édifiés là-dessus.

Les Premiers Constantinople du Courrier de ce 
nom sont du reste empreints d'un optimisme «tout 
la sérénité rendrait des points à celle du docteur 1 an- 
gloss. D’après ce journal, tout serait rentre .dans 
l ordre ; questions alimentaires, questions sociales, 
administratives, commerciales, monétaires, judiciai
res, passées au creuset de 1 analyse, auraient des so
lutions de nature à contenter les plus exigeants, et la 
Révolution de 1848 aurait, au dire de cc journal, at
teint son vrai résultat, bien que par des moyens dia- 
mctralement opposésàceux sur lesquels avait compte 
cette Révolution. , . ,

LL. EE. Feuvad-EITendi et Duhamel sont décidé
ment de forts habites alchimistes... pourtant, nous 
verrons bien.

Quoi qu’il en soit, d'après ces nouvelles et jusqu a 
plus ample information, le vieux Lion Ottoman, après 
quelques rugissements sourds, s’accroupissunt de re
chef sur de justes rancunes, et reprenant sa somno
lence opiacée, se déciderait à rentrer les ongles.

Des griefs delà Porte contre 1 empereur Nicolas, de 
i imminence du péril, pas un mol dans celte feuille 
réservée comme ia parole d’un diplomate.

Si Fon peut avoir foi en 1 impartialité d’un journal 
dont les appréciations sentent quelque peu ia com
mande, et qui exerce àl’égard «les actes du gouverne
ment turc un contrôle exclusivement bienveillant qui 
rappelle les complaisances du Moniteur lrauçais, le 
sultan, de concert avec ses ministres, s'avancerait 
d un pas résolu dans la voie «les améliorations et des 
réformes de toute espèce, s’efforçant de favoriser 1 a- 
griculture et de modifier les lois, un peu arbitraires 
jusqu'à ce jour, qui réglaient tes successions.

Un mot encore avant de terminer; nous ne voulons 
pas faire une chicane au bon gotil du Courrier de 
Constantinople, mais qui doue l’oblige à enregistrer 
?vec acharnement daus chacun de ses numéros celte 
msipidité périodique : «< Vendredi S. -\1. le sultan est 
allée faire sa prière à la mosquée de Ucchit-Tach 7 » 
Ceci ne fait-il pas songer un peu trop au bulletin in
téressant de ce descendant de Lbarles-Quint, rappelé 
Par le poète :

Madame, il fait grand vent ct j’ai tué six loups ?
A. P.

Des «lépêches reçues aujourd'hui à Paris annoncent 
que les Russses construisent un pont sur le Prulh.

Constantinople, le 21 mars. — L’ambassadeur russe a 
eu hier une longue conférence avec le ministre «les allaires 
étrangères, pour demander avec énergie ie passage «ie la 
■folie russe par les Dardanelles. Divers bruits circulent sur 
■e résultat de cette entrevue. C’est ainsi qu’on dit que les 
■folles française et anglaise vont bloquer les Dardanelles 
pour défendre aux Russes l’entrée de la Méditerranée. Un 
aJ°ute que le ministère de Reschid-pacha va faireplace à un 
numslerc favorable au cabinet de Saint-Pétersbourg.

(Ciaiellc nationale de Berlin.)
oalatz, 18 mars. — La crainte que le général Bem n’en- 

■•edans les principautés danubiennes est extrême; il y 
r°uyerail de grandes ressources, surtout dans la Moldavie, 

ou séjournent beaucoup «te Hongrois ct île Polonais. La gar- 
“son turque de notre ville «levait marcher vers la frontière 

“Utnchienne, mais elle a reçu contre-ordre du gouverneur 
| e Bucharcsl. On s’attend ici a de graves événemens ; car 
*ls iurcs de Galalz et «ie Brada n’auraieut pas sans inotil 
envoyé leurs hôpitaux militaires surl’autrerive du Danube.

«alatz, 22 mars. Notre garnison turque est pal lie pour 
ucharest afin de iléfendre cette ville contre un coup de 

“‘ani de Bem. Un dit que 6,099 Russes avec 56 pièces d’ar • 
«Hterie sont entrés dans le même but en Valachie en ve- 
lant etc la Moklavie par Fokszan. Un mande d’ilennan- 

si<r t-^ue ®cm X aurait fait décapiter tous ceux qui avaient 
rci'"; *a t*emalulê des secours russes. Un raconte qu’il au- 

• i écrit au général Lüders pour le prévenir qu’il viendrait 
.. nu, *.esl partager avec lui l'œuf ne Pâques. Un dit qu il 
1 *icuPe le «teiilé de Rothenthurm, la cle «le la Valachie. 
unmru,lcuurt1u ily esldéja entré. Les uns prétendent 
c im se U'ouve près «le Kurie «le Argisz, les autres quil 
le n^C SUr lcs k°*'ds «le l’Alula, près «le Rmmik, mais tout 
uéo ;0I1ïle s ucco*'lle à fiée qu’il marche sur Bukarest. Le 
b étal Puchner s’est retire jusqu a Fokszan.

‘«mies ces nouvelles font ici une grande sensation. On 
tiu ^e,u a Fr*s 4,000 Russes à Hermansladt. Le bulle- 
uic oi,lc*.e*.l'U!>sê ne parle que d’une garnison de 2,000 hom- 
hl s’ !■*«■■« il est notoire qu’avant l’arrivée de ces 2,000 hom- 
S(( 11 y était entré une force de 0,000 hommes dont per-
et 1 a vu la S01’læ. Les esprits des partisans de Kossuth 
tiot«e Vu U Sont *e* lres-agités «lepuisqu on connaît l'occupa- 
cus t p 1 manslailt- Drux employés allemands que Fon ac- 
leur 11 av?‘r dénoncé à l’autorité des hommes connus par 
renlS f,l luciPes libéraux ont été maltraités.Notre ville, qui 
(«u’i,eilllle 4u,000 habitants, n’a maintenant pour garnison 

**e compagnie de milice moldave.
(Gazelle d’Augsbourg.) 

GRAXDtE-BBGTAGlVE.
duL’ni,,RES’tr 10 avril.— Par suite des nouvelles reçues 
i’abl(°llt|111Cnt el 'llleFonconsidère dans la cité comme favo- 
ivoi • consulidés ont ouvert en hausse à 91 5(1, après 
fen/ “Ueint 91 7(8; il y a eu de l’hésitation, mais , vers la 
tent à 92° ^eil,unt*e aTant augmenté , les consolidés res

tes fond5 étrangers ont e'té fermes : les bons mexicains

a 29 5(8, les portugais à 27 1(2 et 28, espagnols 5 0(0 à 
16 5(8 et 10 7(8, espagnols 3 0(0 a 50, (lusses 5 0(0 à 105, 
hollandais 2 1 (2 0(0 a 50 1 (8.

Les chemins de fer anglais se maintiennent aux taux des 
jours précédents.

Les chemins de fer français sont côtés : Paris et Rouen 
21 1(2, Rouen et llàvre 111(2 et 11 5(8.

LeSlandurd,journal tory,rappelle avecune vive satisfac
tion que c’est aujourd’hui (10 avril), l’anniversaire du jour 
où la bourgeoisie de Londres a dompté les charlistes ct fait 
avorter la manifestation qu'ils avaient projetée. Le journal 
conservateur parle avec admiration de ces pacifiques con
stables qui avec leurs bâtons ont su réprimer la tentative 
révolutionnaire des démocrates anglais, ct ont ainsi main
tenu l'organisation monarchique et aristocratique de la 
Grande-Bretagne pendant que tous les pays de l’Europe 
subissaient des révolutions plus ou moins radicales.

Le paquebot du gouvernement, le Scaijull, commandé 
par le lieutenant Smale, est arrivé à l'almouth le 6, appor
tant des nouvelles de Rio-Janeiro du 27 février. La révolté 
qui avait éclaté à Pernambouco, n’avait pas encore été 
vaincue; toute la marine militaire du Brésil et presque 
toutesles troupes disponibles avaient été envoyées pour sou
mettre la ville rebelle. Par suite de cet état de choses, les 
fonds étaient tombés à 85 1 (2.

düblin, le 9 avril au soir.
Le procès du patriote Duffy ne commencera pas avant 

mercredi. . , , .
Malgré l’approbation qui avait ete donnée par les jour

naux de Dublin au système de colonisation intérieur, pro
posé par sir Robert Peel pour l’Irlande, les journaux des 
provinces ne semblent point vouloir donner leur appui à 
cette combinaison de l’homme d’état anglais; pour la plu
part ils se contentent de donner le texte du discours, sans 
y ajouter de commentaires.

L Limerick Examiner contient un article, sous le titre : 
Encore quatre personnes mortes de faim, dans lequel il 
donne les détails de l’horrible agonie que ces malheureux 
ont du subir.

PORTUGAL.
On écrit de Lisbonne, 28 mars au Morning-Post;
« Le ministère pressé d’expliquer ses négociations avec 

la cour de Rome, a demandé le huis-clos. 11 parait, d’après 
ce qui a transpiré, que la bulle de Cruzada serait rétablie 
daus le Portugal et ses colonies. 11 y aurait ici un com
missaire général noimué par le pape ou approuvé par lui. 
L’argent perçu serait envoyé à Rome. 11 y serait également 
créé une cour ecclésiastique (.tribunal des successions) dont 
les membres nommés par le pape seraient entièrement à sa 
dévotion. Lorsque «ion Pedro, par l’aide de lord Palmers- 
ton, prit possession de ce pays, toute juridiction papale fut 
abolie, comme contraire a l’indépendance nationale. Un 
saisit alors tous les biens «le l'église, qui furent appelés 
nationaux et qui ont été vendus aux enchères en grande 
partie. 11 parait maintenant que les biens de l’église seront 
vendus désormais en particulier, et que l’on n'empêchera 
plus les femmes de prendre le voiie.En sorte que toutes les 
réformes établies a cette époque seront supprimées. Quoi 
qu'il en soit, le comte de Tiiomar, le négociateur de ce 
concordat, a reçu, ainsi que le nonce du pape, la erand’ 
croix île l’ordre du Christ. »

BELGIQUE.
Les dissensions qui ont existé si longtemps en Belgique 

entre les differents partis qui se disputent le pouvoir dans 
ce pays paraissent sur le point de se rallumer. Un se rap
pelle tout le mal qu’ont lait les soutiens du parti prêtre 
dans les provinces qui sont entièrement à leur dévotion 
Les doctrinaires, de leur côté très influents dans d’autres 
provinces, ne veulent pas céder la place, et tout nous pré
sage «le nouveaux embarras pour le gouvernement de Léo
pold. Voici, du reste, une appréciation très exacte de la si
tuation de la Belgique. Mous l’empruntons a la Nation, 
journal de Bruxelles :

« Deux coteries se sont, depuis dix-huit ans, disputé le 
pouvoir en Belgique : les cléricaux et les doctrinaires.

» Jl. de Theux «l’un côté, M. Rqgier de l’autre, telle est 
l’expression la plus pure de l’esprit qui préside à nos des
tinées.

» Une si à ces noms vous ajoutez celui de M.Nothomb, qui 
représentait, lui, le mélange de la pensée cléricale a la 
pensée doctrinaire, sous le nom assez plaisant de politique 
mixte, vous avez l’ensemble des systèmes par lesquels la 
Belgique a eu à passer, pour eu revenir, épuisée et ruinée, 
au point fatal du cercle ; celui d'une guerre nouvelle de li
béraux à catholiques.

» Notre pauvre Belgique ne sort point de là. En vain les 
hommes changent : les choses restent. Le système est le 
même, en dépit des noms qui se succedentet se remplacent. 
A moins qu’on ne donne sérieusement le titre de nouvelle 
a une politique dont tout Je secret aura été «le faire, sous 
des hommes libéraux, les affaires des cléricaux, et que le 
système usé sous M. Nolhomb ne soit en elfet chose nou 
velle, parce que le chef du cabinet d’aout s’appelle M. llo- 
gier. Nous défions bien tout esprit sérieux et intelligent de 
nous indiquer en quoi août 18o7 nous a fait sortir «lu cer
cle vicieux dans lequel nous tournons depuis tantôt dix- 
neuf ans. »

ASSEMBLÉE NATIOHALE. 
présidence du citoyen marrast, président.

Séance du il avril.
La séance est ouverte à midi trois quarts.
lecit. laussédat donne lecture «lu procès-verbal. 
le a r. mortimer-ternaux demande la parole sur le 

proces-verbal.
Citoyens représentants, l’Assemblée doit se souvenir de 

l'incident qui a terminé la séance d’hier. Voici comment le 
Moniteur en rend compte. Le Moniteur porte : « le cit.
»
»
» 
u 
n
»
»
» 
u

exécuté a la lettre? Tout ie inonde a entre les mains la preu
ve du contraire. Chacun a pu avoir la liste comme moi. Et 
bien mieux, les lecteurs’ du National et du Siècle ont pu 
être aussi bien informés que nous.

le cir. mo*timer-tebnaux. Le Siècle va plus loin, il 
donne le chiffreolliciel ! (Allons! Assez!)

Voix nombreuses.—L’ordre du jour!
le cir. tasciiebeau. Nommez un conseil d’Etat par ac

clamation, messieurs de la Montagne! (Oh!)
Une voix à gauche.—Citoyen Taschereau, essayez défaire 

de l’esprit ! (Rires.)
Une autre voix.—Prenons acte «le ses efforts. — Hilarité 

générale.
le cit. mortimer-ternaux. Je ne sais qui a pu donner 

au Siècle...—Bruit.—Je ne veux pas m’appesantir sur ces 
détails. Mais M.le président avait déclaré que personne n’a
vait ce résultat, et il avait recommandé la plus grande dis
crétion. Je conclus à ce que la continuation du scrutin n’ait 
pas lieu aujourd’hui, et soit renvoyée à demain.

le crr. wtÉsiDF.xr. 18 journaux ont donné, avec plus 
ou moins «l’exactitude, le résultat du scrutin. J'en ai été le 
premier surpris. Cependant j’avais recommandé qu’on y 
mit la plus grande discrétion.

le lit. l. ferrée. Je demande la parole.
LE cit. etcheverry. J’élaisdu nombre des scrutateurs 

du 2e-bureau, et j’ai remarqué plusieurs irrégularités. Des 
scrutateurs manquaient à leurs tables. A celle à laquelle 
j étais il manquait «leux membres. Nous avons cependant 
opéré. (Eh bien ?) Une autre irrégularité plus grave. (As
sez! assez !) Lors du dépouillement général, un de nos col 
lègues qui a des intérêts dans les journaux que Fon a cités,

proces-verbal.
Citoyens représentants, l’Assemblée doit se souvenir de 

l'incident qui a terminé la séanced’hier. Voici comment le 

président. Le dépouillement du scrutin*ne sera terminé 
que dans une heure. — le cit. grandir-, Si l’on ne peut 
donner le résultat aujourd’hui, est-ce que le résultat ne 
pourrait pas être inséré demain au Moniteur ? — le cit. 
président. On ne peut insérer un pareil résultat qu’a
près qu’il a été proclamé au sein de l’Assemblée, eu sé
ance publique. — le cit. grandin, On ne le saura pas 
ce soir, alors? —le cit. président. Personne n’aura 

- communication de ce résultat. » Voilà donc la manière 
dont le Moniteur rend compte. Maintenant cela a-t-il été 

ve du contraire. Chacun a pu avoir la liste comme moi. Et 
. ............................... ' . •

être aussi bien iniormes que nous.
le cir. mortimer-ternaux. Le Siècle va plus loin, il 

donne le chiffre olliciel ! (Allons! Assez!)
Voix nombreuses.—L’ordre du jour!
le cir. tasciiereau. Nommez un conseil d’Etat par ac-

’------- . -3
line voix à gauche.—Citoyen Taschereau, essayez défaire

Une autre voix.—Prenons acte de ses efforts. — Hilarité

le cit. mortimer-ternaux. Je ne sais qui a pu donner 
au Siècle...—Bruit.—Je ne veux pas m’appesantir sur ces 
détails. Mais M.le président avait déclaré que personne n’a
vait ce résultat, et il avait recommandé la plus grande dis
crétion. Je conclus à ce que la continuation du scrutin n’ait 
pas lieu aujourd’hui, et soit renvoyée à demain.

le cit. phésideni'. 18 journaux ont donné, avec plus 
ou moins d’exactitude, le résultat du scrutin. J’en ai été le 
premier surpris. Cependant j’avais recommandé qu’on y

est un de ceux qui ont écrit les listesgéuérales.—Oh! assez ! 
le lit. perrée. Citoyens représentants, je voudrais 

dire deux mots sur l’incident soulevé. Je ne m’oppose nul
lement au renvoi de la nomination à demain. Quant à 
moi, j’ai cru faire bien pour la sincérité du vote.de don
ner des détails exacts, quand dix-huit autres journaux en 
donnaient d’inexacts. Je demande à donner d’autres ex
plications. (Non !)

Voix nombreuses. — L’ordre du jour !
le lit. l. perrée. Tout le monde entrait dans les bu

reaux et pouvait prendre les mêmes renseignements. (Très- 
bien !

le cit. baraguay-d’hilliers. Je viens prier l’Assem
blée d'annuler le scrutin... (Ub! — Rire général. ) Le 
nombre «les scrutateurs était iiicoinblet. Dans certains bu
reaux, des ssrutaleurs ont abanilonné le travail, qui fut re
pris par «les membres qui n’etaient pas scrutateurs.

Une voix à gauche. 11 fallait «tire cela hier. (Bruit.) 
le cit. iiabaguay-d’hilliebs. Je demande l’annulation 

de 1 opération. (Tumulte.)
le cit. président. Je mets aux voix cette proposi

tion. r r
Voix nombreuses. — Non !... la question préable ! 
La question préalable est mise aux voix et adoptée. 
le cit. président. Je vais donner lecture du résultat du 

scrutin sur la nomination des conseillers d’Etat. (Nos lec
teurs trouveront celte liste aux nouvelles : France.)

LE CIT. président. Conformément à l’art. 72 de la Con
stitution, je proclame conseillers d’Etat MM. Vivien, Ma- 
carel, Boulatignier, Jouvencel, Bethmont, Cormenin, Mar- 
chaud, Stourm, Bouchenel, Lefèvre, Jules Simon, Maillard 
Rivet, Carteret, Gauthier «le llmnilly, Boudet, Landrin Pa- 
ravey, llavin, Bouiay.

Je consulte l’Assemblée pour savoir si elle entend ren
voyer à demain la suite de la nomination des conseillers 
«1 Etat, comme l’a proposé M. Mortimer-Ternaux.

L’Assemblée décide qu’elle renvoie cette nomination à 
demain.

le cir. de kerdrel. Je demande la parole pour une 
motion d’ordre.

Un a signalé à l’Assemblée une irrégularité, et je crois 
que chacun eût préféré que le débat qui vient d’avoir lieu 
n’eut pas surgi. Je dis que le scrutin ne doit être dépouillé 
que seance tenante, et que, pour la moralité du dépouille
ment, il devrait avoir lieu ici dans l’intérieur de FAssein- 
blée. (Très-bien!)

LE CIT. président. Le citoyen de Kerdrel a demandé 
que le scrutin pour la nomination des conseillers d’Etat ait 
lieu en séance publique. (Non ! non !)

le cit. baraguay d milliers. La nomination des mem
bres de la commission de Constitution a eu lieu en séance 
publique. C’est un précédent.

LE crr. clément tiiomas. 11 faut que les membres dési
gnés pour être scrutateurs aient un président, et que ee 
président prie le président «le l’Assemblée nationale de 
nommer des scrutateurs supplémentaires.

le cit. Étienne. Le mode suivi hier empêche cinquante 
ou soixante membres de prendre part aux délibérations de 
l’Assemblée. J’appuie la proposition du citoyen de Kerdrel 
Vous ne pouvez me forcer d’être scrutateur et m’empêcher 
«le voter ici. — Bruit. r

L’Assemblée, consultée, rejette ia proposition du citoyen 
de Kerdrel. Le dépouillement du scrutin aura lieu dans les 
bureaux.

LE cir. président. La parole est au citoyen Ledru-Rol- 
lin pour des interpellations à adresser au citoyen ministre 
de 1 intérieur.

LE CIT. ledru-bollin. Citoyens, j’ai dit hier, en deman
dant à adresser «les interpellations au citoyen ministre de 
l’intérieur, que des réunions électorales avaient eu lieu et 
que les préfets avaient donné l’ordre à ia police d’interve
nir dans ces réunions, pour qu’elle rendit compte des pro
fessions île foi faites et des discussions qui auraient lieu

Je puis ajouter aujourd’hui que l’émotion, dans certaines 
villes, a ete telle que les autorités municipales ont cru de
voir donner leur démission. C’est la un conflit regrettable 
Voilà une question qu’il faut trancher dans l'intérêt public 
Ur, pour moi, toute réunion électorale «levant être exemp 
tée «te toute surveillance, je viens demander au ciltiyenmi
nistre de l’intérieur en vertu de quelle loi il a donné ces 
ordres, quelles sont les instructions qu’il a données Ouanil 
je saurai ce que pense, ce que veut le citoyen ministre ie 
répondrai. (Très-bien.) ’ J

le cit faucher. J ai besoin de commencer en exposant 
les principes. Le gouvernement est armé de deux droits 
qui correspondent a «leux devoirs : la loi de 1799 nous ar
me du droit de surveiller les réunions publiques.

La loi de juillet 1818 assujétit à une certaine tenue les 
clubs al approche des élections. Les clubs, pour se sous 
traire aux injonctions de la loi, se transforment en réu 
nions électorales. C'est ce qui est arrivé au 20 décembre 
c est ce qui arrive aujourd'hui. En présence de celte trans
formation, nous avons «lù remplir notre devoir L’autorité 
doit s assurer que les réunions électorales ne sont pas des 
clubs déguisés; c’est pour remplir un devoir une nous 
avons ordonne aux prélels «le faire surveiller les réunions 
électorales.

Uu dit que nous voulons faire surveiller les professions 
de loi et les personnes. Rien «le semblable. Nous n’y vovons 
pas «le nécessité, attendu que les professions de loi devien
nent publiques.

Quand une réunion est véritablement préparatoire élec 
torale, l’autorité s’arrête. Nous nedonnous pasd’autré mis
sion a nos agents. Et d’après les procès-verbaux de la police 
on peut voir que la précaution n’est pas inutile.

Ecoutez : Dans une réunion du Su mars, tenue au Satnn 
des Folies a Belleville, le nomméArrivet, l’un des meneurs 
«lu parti socialiste, a dit qué l’émeute était un devoir Dans 
celle même réunion, Courtois, clubiste, a été obligé de re 
pousser l’accusation de n’avoir pas participé à l'insurrec 
tion «le juin.

Dans une réunion électorale tenue le 28 juin dans la salle 
de la Fraternité, un orateur a dit que les adversaires du so- 
cialisine devaient être anéantis.

LE CIT. dexjoy, C’est fraternel.
De vives interpellations s’échangent entre la droite et 

1 extrême gauche.
«"î ‘)ÉON„FA’JC«ER-,Et le candidat qui s’exprimait 

ainsi à tle élu a 1 unanimité comme délégué.
Dans une réunion électorale, qui a eu lieu salle Montes- 

quteu. on a dit que la police et ses chefs paralysaient lé socialisme, et qu’il fallait les anéantir. ' te sc
Voix.—Ce sont des provocateurs.
LE CIT. LÉON faucher. Dans ces réunions si innocentes, 

il se commet, comme vous voyez, des délits contre les lois 
nous envoyons des agents pour les constater. Le magistrat 
est la comme un simple spectateur; quand le délit est com
mis, il se ceint de son écharpe et verbalise; il n’y a rien de 
contraire à la liberté ! Personne n’est empêché d’exprimer 
son opinion en se conformant aux lois.

Le gouvernement n’a rien tant à cœur que de maintenir 
la liberté des réunions. Il y met son honneur; s’il y par
vient, et il y parviendra, ce sera sa gloire. — Rires.

Le gouvernement ne pèse pas surles élections, il a con
fiance dans le pays ! Le gouvernement n’a pas, comme 
certain gouvernement qui l’a préeédé, la prétention de 
convertir la France. Il ne veut pas, au lieu de présenter la 
grande figure de la République, faire apparaltrel'emblème 
de la terreur.

voix. Vous êtes un calomniateur !
LF. CIT. LÉON faucher. Je demande si les instructions 

qui allaient troubler la France sous un autre gouvernement 
valaient mieux que les nôtres. — Allons donc! — J’ajou
terai que nous serons fidèles à notre programme d’ordre et 
de liberté, et que nous nc suivrons pas les exemples de 
ceux qui nous ont précédés. - Bruit 1

LF. cir. LEDRU-UOLLIN. Le préopinant a, selon son habi
tude, donne une tournure passionnée au débat. La utiestfon 
est fort grave; je veux rester calme. 4

LE CIT. BAZE. Vous n’en avez pas l’habitude.
LE CIT. LEDBU-noLLiN. Citoyen Baze, pourquoi m’interrompez-vous ? r i « «nier
Voix. A l’ordre, citoyen Baze I

«“TV,p*^s,1u1erVT:,fe recommaude le silence aux deux 
côtes de 1 Assemblée. De vives interpellations s’échainrent 
encore entre la «Iroite et la gauche. ) “

le cit. ledri'-rollin. I.'orateur <|ui descend de la tri 
hune a voulu |>assionner le débat, le rendre |M>rsoi>nel. || nc 
parviendra pas a m’émouvoir. H faudrait autre « hose. (Ri 
res.i J'ai à traiter une <|uestion «le droit, on me ré|x>n«l par 
des faits puisés dans je ne sais quelle sentine. Je vous parle 
«roi, du «troit électoral dans cc qu’il a de plus vivace et sa
cré, et vous me répondez par «les rajqiorts «le police, par 
des paroles d'agents provocateurs. Vous me répondez par 
«les appels à la force faits je ne sais où. Si quelqu'un a tenu 
un pareil langage, il a eu tort ! Mais il suffit de répondre un 
mot. Ce langage, si on l’a tenu, n'était qu'une représ.iille. 
Vous avez pu lire la profession de foi d’un candidat auquel 
je ne ferai pas l’honneur de citer son nom à cette tribune. 
— T res bien !

Eh bien ! cet homme qui tient ce langage, cet agent pro
vocateur qui a déjà fomenté des troubles, et qui voudrait 
recommencer, cet homme, au 2t février, au lieu de défen
dre ses majtres, s est caché. ( \ ive approbation.)

Aujourd hui, sous la République que vous avez faite, 
voici le langage qu’il tient impunément... 11 parle du socia
lisme... (Bruit à droite.) « 11 ne faut pas le combattre dit- 
il, il faut supprimer le socialisme ! Il ne faut pas raisonner 
avec lui, il faut l’anéantir! Qu’il soit anéanti ! » (Interrup
tion.) ' r

Une voix à droite. — C’est vrai! (Rires ironiques.)
le cit. ledru-roli.in. Je continue : « Avec le socialis

me, une discussion se réduit à une lutte. Il y a de ces cir
constances où on ne fait pas de controverses, mais la guer
re ! contre le socialisme on ne se défend pas par le raison
nement, mais par la force. » (Bruits divers... Interruption.) 

le cit. denjoy prononce quelques paroles au milieu du 
bruit.

le crr. ledru-rollix. J’entends là un interrupteur qui 
dit : Ils veulent que ces gens-ià périssent...

LE CIT. denjov. Je n’ai pas dit cela ; j’ai dit : 11 vaut donc 
mieux que la société périsse! et vous l’avez entendu.

LE crr. ledru-rollix. Citoyen, si je l’avais entendu je
I aurais répété de même. Mon honneur me l’eùt commandé

LE CIT. desjov. Je maintiens que tout le monde a en
tendu...

le cit. ledru-bollin. Je ne comprends pas qu’un mot 
de plus puisse être dit sur un fait pareil, ma franchise n’a 
jamais été un doute ponr personne, et je ne permets à per
sonne d’en douter. (Très bien ! très bien !)

le cit. desjov se lève... (A l’ordre !) J’ai demandé la pa
role. r

Une voix. — Alors, taisez-vous maintenant! (Bruit pro
longe.) *

LE CIT. ledru-rollix. Ce n’est pas moi qui ai introduit 
les faits ilans le débat. J'ai cité «les faits à mon tour. Je dis 
seulement que si l’on a parlé comme on l’a fait, c’est qu’on 
a agi par représailles.

Un homme que vous connaissez et que vous n’avez pas 
poursuivi a tenu un langage coupable. Un lui a répondu. 
J’ai dit que cette question est une question de principes. Je 
veux 1 élever à sa véritable hauteur, et la dégager de ces dé
tails qui l’amoindrissent.

Je réclame pendant quelques instants votre attention ct 
votre bienveillance. Qu a dit le ministre? Les réunions élec
torales peuvent être des clubs et nous devons les surveiller. 
Je demande à tous les hommes de bonne loi et de bon sens 
si ce n’est pas là la censure préventive. Que vous réprimiez, 
bien; mais que vous commenciez par guetter dans la bou
che «le celui qui prononce une profession de foi daus une 
reunion électorale, des paroles que vous incriminerez, c’est 
la de la censure préventive. (Très bien !) Et pour agir ainsi 
vous vous appuierez sur la loi de 1790; mais je vous de
manderai : l’avez-vous jamais lue? (Rires.) Vous avez répé
té ce que disent vos journaux tous les jours. Cette loi auto- 
rise-t-elle à introduire la police partout ?

Vous n’auriez pas agi ainsi, certes, si vous aviez lu ses 
commentaires. J’aime mieux croire que vous ne l’avez pas 
lu , car vous ne viendriez pas insulter l’Assemblée en expli
quant les lois à votre manière. (Très bien !) r

La loi affranchit les réunions électorales de la surveil • 
lance de la police. Eh bien ! savez vous ce qu’écrit M. Léon 
Faucher dans ses circulaires ?

L’orateur donne lecture de la circulaire qui porte que le 
magistrat qui est électeur a le droit d’assister a la réunion 
électorale, et qu’ainsi il sera à même d’exercer la surveil
lance. (Oh ! Murmures.) Ainsi, voyez le subterfuge : le ma
gistrat s’introduira comme électeur dans la reunion, et 
quand il le jugera à propos, il tirera son écharpe, et le tour 
sera joue ! (Rires.)

Je demande à tous les hommes honnêtes si c’est là de la 
convenance publique; s’il est permis, quanti le droit est 
«fouteux, d’employer de pareils subterfuges. Moi, je le 
déclaré, c’est une atteinte grave portée à la dignité du gou
vernement. °

L’orateur donne lecture du texte de la loi «le 1790, qu 
prescrit la surveillance de tous les endroits publics, mar
ché, cafés et autres lieux... Voici ce formidable texte’! C’est 
par ce texte qu’on veut combattre et effacer un droit sacré.

Le droit de réunion reconnu par la Charte de 1851) serait 
atteint par ces mots : et autres lieux publics !...

La loi de 1790 ne dispose donc pas. Mais remontons plus 
haut. Nous trouvons dans la loi de 1781 cet article, qui dis
pose <iue les citoyens ont le droit de se rénnirpour rédiger 
des adresses, discuter, etc.

Croyez-vous maintenant que le droit ait disparu par le 
texte de la loi. «le 1790, par ces simples mots : « Et autres 
lieux publics? »

Je vais vous produire un texte de décret qui vous prou
vera que la loi de 1790 était comprise autrement alors... 
C’est un décret de l’Assemblée nationale.....

le cit. de malleville. La matière n’est pas la même ! 
le cit. ledru-rollix. C’est un argument auquel je vais 

repondre. La loi de 1790 a été suivie d’une circulaire qui 
disait que les réunions politiques étaient exceptées de la 
surveillance. Un lisait alors le commentaire «l’une loi, et on 
1 interprétait avec franchise. Rires.) Ecoutez : le 15 no
vembre 1790, à Dax, on poursuivit et on voulut imposer la 
surveillance à une société populaire, les Amis de la Cons
titution. Elle se plaignit à l’Assemblée nationale, surtout de 
ce fait, qu’on lui avait pris ses papiers. L’Assemblée natio
nale écrit aussitôt à la municipalité de Dax qu'elle ne pou
vait troubler une réunion politique, que la loi «le 1790 ne 
l’y autorisait pas, et voici le décret :

« Un ne peut intervenir que lorsque l’ordre est troublé. 
Nous faut-il intervenir avec prudence? Elle ordonne la re
mise des papiers enlevés à la Société des Amis de la Consti
tution, qui, pour se réunir, déclarant seulement le lieu des 
séances, etc., etc. »

L’honorable citoyen Barrot me dit de sa place que je rai
sonne juste; j’en suis convaincu. Je me suis contenté de 
citer un texte; je veux seulement en tirer une conséquen
ce, c est qu’il est impossible de soumettre une réunion po
litique a la surveillance de la police. Non, cela r-’estDis 
possible ! r'

II existe une loi, si la loi «le 1790 avait voulu réformer 
texte form«nilerieUre’laneantir’ elle aurait Procédé par un

L orateur, après avoir résumé la discussion sur les textes 
>oursuit ainsi : Si le raisonnement ne vous touche pas c’est 
a faute de 1 orateur. Citoyens, aucun de vous, quelle que 

soit son opinion, n’a intérêt à violer la Constitution Eh 
bien . reftechissez-y ! Je fais un appel à vos consciences ! Le 
texte est impérieux.

La réunion électorale échappe à la surveillance «le la jus 
tice. La reunion électorale est supérieure à votre surveil
lance.

Citoyens, la question de texte est pos«[e; maintenant, je 
réponds a une objection <|ui parait surgir dans la tète «le 
quelques membres. Un dil : la question n'est pas la même 
qu’au 22 février. Au 22 février, la question éiait ccllê-ci : 
le ministère disait : << Le droit de réunion n'existe pas; je 
le nie. 11 est subordonné è Fanlorisaliou accordée par le 
gouvernement. » Où le gouvernement puisait-il son droit ? 
Dans la loi de 1790. II disait : Surveiller me donne le droit 
d empêcher. Vous voulez vous réunir. D'après la loi de J 790, 
vous devez me demander l’autorisation, et j'ai le droit 
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de ne pas l’octroyer. » Eh bien! aujourd’hui, parce que la 
question est changée, croyez-vous qu’elle soit plus favora
ble à mes adversaires? Je viens vous dire : la réunion est un 
droit primordial. Je puis l’exercer non seulement sans au
torisation, mais encore sans contrôle.

, Vous me répondez : Le droit de contrôle existe. Moi je 
réponds : Non! Le droit de contrôle n’est pas dans la loi de 
1790 plus que la prétention du gouvernement de juillet. 
Sous la Restauration, jamais on n’a surveillé les reunions 
électorales.

Vous rappelez-vous que, sous le gouvernement de juillet, 
en une seule circonstance le gouvernement ait cru devoir 
faire surveiller les réunions électorales...

(Nous remarquons que depuis quelaue temps une grande 
agitation règne sur tous les lianes de l’Assemblée.)

Citoyens, l’Assemblée est fatiguée...
le cit. e. arago. Elle est fatiguée... systématique

ment... — L’agitation continue.
le cit.coql'erel. Je demande la parolepour une motion 

d’ordre.
le cit. ledrv-rollin. Je ne comprends pas cette agi

tation...
Une voix. — Il vient de se passer quelaue chose...
le CIT. coqverel. L’Assemblée est livrée à une telle 

préoccupation de ce qui vient de se passer que je demande 
la parole. — Etonnement.

Le bruit sc répand qu’une altercation suivie de regretta- 
tables voies de fait, vient d’avoir lieu dans un couloir entre 
les citoyens Point et Eugène Raspail. Le citoyen Point ar
rive à sa place, pâle et la figure altérée. Le citoyen Raspail 
monte également à son banc ; le citoyen Coquerel monte 
à la tribune; le citoyen Ledru-Rollin lui cède la place.

L’Assemblée est en proie à une grande émotion. Le ci
toyen président réunit autour de lui tous les vice-prési
dents, les secrétaires, les questeurs. Il parait se concerter 
avec eux sur la conduite à tenir dans cette occasion.

Au bout de dix minutes, la séance est reprise au milieu 
du plus profond silence.

le cit. président. L’Assemblée a interrompu la séance 
sons le coup d’un incident de la nature la plus grave. Le 
président, investi de la police de l’Assemblée , aurait 
pris immédiatement des mesures disciplinaires, s’il n’avait 
reçu du citoyen procureur général un réquisitoire. Je vais 
en donner lecture :

« Attendu que la date du 11 avril 1849, le sieur Eugène 
Raspail s’est rendu coupable de voies de fait dans l’inté
rieur de l’Assemblée nationale envers le sieur Point;

» Attendu «lue cette violence se rattache probablement à 
la déposition laite par le sieur Point devant la haute cour 
de Bourges ;

» Attendu qu'à ces faits tombent sous l’application de 
l’article C de la loi du 25 mars 1822, ou tout au moins des 
articles 509 et 511 du Code pénal ;

>■ Attendu que, d’après l’artiele 57 de la Constitution,un 
représentant ne peut être poursuivi qu’après l’autorisation 
de l’Assemblée, plaise à l’Assemblée d’autoriser toutes 
poursuites contre le citoyen Eugène Raspail. » — Mur
mures.

Je consulte l’Assemblée...
le cit. flocon. Je demande la parole.
A droite. — Non ! non !
le cit. flocon. Je demande le renvoi aux bureaux.
A droite. — Non ! non !
le cit. président. Le citoyen Flocon fait une proposi

tion.
Voix. — Elle n’est pas appuyée !
Voix. — La question préalable!
le cit. flocon. Je demande l’examen des bureaux pour 

le réquisitoire. Je motive ma demande sur ce fait que nous 
ne sommes pas suffisamment éclairés. L’êtes-vous, oui ou 
non ? (Longue interruption.)

le cit. lerreton. Je le suis, moi!
LF.

sez !)
le cit. président. Ecoutez avec patience; vous êtes 

juges.
le cit. flocon. Il s’agit, pour l’Assemblée , de se con 

former à ses précédents. Il s'agit aussi de la sûreté et de 
l’indépendance des membres île cette Assemblée. Une al
tercation a eu lieu entre deux honorables représentants... 
Un réquisitoire est présenté... Voyons vos précédens. On 
nous a demandé une autorisation de poursuites contre deux 
représentants qui avaient vidé un différent les armes à la 
main... L’Assemblée a refusé l’autorisation. Je sais qu’il y 
a ici une différence.

On dit que la provocation a eu lieu dans l’enceinte du 
Palais-Législatit... Mais nous ne savons ce qui s’est passé 
avant... Les faits ne sont pas déterminés... Il faut les con
naître avant de prendre une résolution aussi grave.

Un mot encore. J’ai vu bien souvent des majorités com
mettre des abus de pouvoir; mais je les ai toujours vues s’en 
repentir !

le cit. lerreton. Le précédent orateur a invoqué les 
précédents de l’Assemblée; il a eu tort. Heureusement poor 
la dignité des chambres françaises, jamais rien de semblable 
n’a eu lieu. — Applaudissements à droite.

le cit. président. Dans certaines circonstances, on a 
renvoyé aux bureaux ; dans d’autres circonstances on a 
Statué immédiatement. Je consulte l’Assemblée.

cit. flocon. Eh bien ! je ne le suis pas ! (Assez ! as-

A gauche. — Le scrutin de division.
On procède au scrutin de division sur la 

citoyen Flocon.
proposition du

En voici 1e résultat :
Nombre des votants, 663
Majorité absolue, 552
Billets blancs, 284
Billets bleus. 379

L’Asseinble'e rejette la proposition du citoyen Flocon.
i.F. cit. président. Je consulte l’Assemblée sur les con

clusions du réquisitoire.
le cit. brives. 11 n’y a pas de procureur-général ici.
le cit. jolv . Je demande la parole. Jedemandeaucitoyen 

président de donner connaissance à l’Assemblée des notes 
de police qui viennent de lui être remises. (Rumeurs.)

le cit. président. 11 vient de m’être adressé, en effet, 
par le commissaire de police attaché spécialement à l’As- 
semble'e un rapport dont je vais donner lecture. (Ecoutez!)

Le citoyen président donne lecture de ce rapport; il en 
résulte que, dans le couloir qui précède la salle des séances, 
au moment où le citoyen Point allait ouvrir une fausse 
porte, le citoyen E. Raspail s’est dirigé vers lui, et, sans 
aucune observation, lui a donné un violent soufflet au vi
sage.

A gauche. — C’est faux !
le cit. président. Le citoyen Point ayant demandé, 

continue le rapport, la cause de cette aggression, le citoyen 
Raspail lui a répondu : » \ ous m’avez insulté en me lor
gnant avec a ffectation dans la salle des séances.

le cit. evgene raspail. Tout à l’heure, en effet, au 
moment ou je sortais de la séance, j’ai accosté dans l’un 
des couloirs le citoyen Point, et je lui ai demandé les mo
tifs de l’affectation avec laquelle il m’avait lorgné dans le 
cours de la séance. La jumelle blanche dont il se servait 
doit être encore à sa place.

Quant au rapport que le citoyen procureur général a 
voulu établir entre cette affaire et le procès de Bourges, 
je dois dire qu’il n’y en a aucun.

C est la première fois que la question est posée à cette 
tribune entre Français, c’est au dehors qu’elle devrait se 
vider.

le cit. gent. Les hommes de cœur ne poursuivent 
pas!

le cit. raspail. Je proteste de toutes mes forces contre 
la mesure toute particulière dont je suis l’objet.

le cit. point donne quelques explications.
le cit. jolv père. Je ne crois pas que le fait qui s’est 

passé soit de nature à faire mettre en jugement un de nos 
collègues; il est impossible d’accorder l'autorisation de 
poursuites, à moins qu’on veuille exercer une veangeance 
politique.
. M e.si impossible de dépouiller un de vos collègues de son 
inviolabilité : il,faut commencer par supprimer du réquisi
toire un lait d’une grande portée, celui d’une affirmation 

que le débat a démenti complètement ; il n’est pas possible 
de rechercher dans la déposition d’un de nos collègues de
vant la liaute-courde Bourges, la cause de la voie de fait qui 
a eu lieu. Il est résulté des débals , tant des paroles du ci
toyen Raspail que de celles du citoyen Point, que le procès 
de Bourges y est tout à fait étranger; il n’en faut recher
cher la cause que dans l'explication qui a eu lieu entre nos 
deux collègues, cl je dis qu’il est impossible de savoir de 
quel côté a pu venir la provocation.

Je supplie l’Assemblee de refuser l’autorisation de pour
suites, el de ne pas s’associer à la mesure révolutionnaire 
qui lui est demandée,

le cit. président. Je mets aux voix les conclusions du 
rapport.

Plusieurs voix à l’extrême gauche.—L’ordre du jour! 
l’ordre du jour !

le cit. président. L’ordre du jour étant demandé, il a 
la priorité, je le mets aux voix.

L’ordre du jour n’est pas adopté.
L’Assemblée adopte ensuite à une grande majorité les 

conclusions du réquisitoire tendant à accorder Uautorisa- 
tion de poursuites contre le citoyeu Raspail. — Agitation.

le cit. f. pyat. Allez chercher les gendarmes !
le cit. bi'vignier. Que M. le procureur-général vienne 

l’empoigner lui-même.
L’Assemblée, au milieu du tumulte, reprend son ordre du 

jour, interrompu par cet incident.
le cit. ledrc-hollin. Je n’avais plus qu’une considéra

tion à présenter à l’Assemblée lorsque j’ai été interrompu ; 
j’attendrai donc la discussion de la loi des clubs pour reve
nir sur cette question.

le cit. o. barrot. L’honorable citoyen Ledru-Rollin a 
dit : Une réunion publique, par cela seul qu’elle est électo
rale, est interdite aux agensde l’autorité ; cette prétention 
dénie complètement la loi du 24 août 1788, qui prescrit à 
l’autorité de maintenir l’ordre dans les réunions publiques.

Est-ce vrai que par cela seul que tout le monde a le droit 
de pénétrer dans une réunion, elle est interdite aux agents 
de l’autorité publique ? C’est la première fois qu’on élève 
une semblable prétention ; jamais, jusqu’ici, on n’avait eu 
la prétention d’interdire l’entrée des réunions publiques à 
ces honunes chargés de maintenir la tranquillité publique.

La police a donc droit d’assister à la réunion pour main
tenir l’ordre, et pour elle, ce n’est pas un droit seulement, 
c’est plus qu’un droit, c’est un devoir.

Voilà le principe ; ce n’est pas nous qui l’avons appliqué 
les premiers, il y a eu des élections avant nous.

Maintenant, à côté du droit général, il y a le droit spécial, 
c’est le droit de pénétrer dans les réunions, de s’enquérir 
si elles se sont conformées aux prescriptions de la loi sur 
les clubs.

Si la doctrine qui vient d’être défendue à cette tribune 
était admise, la loi sur les clubs serait suspendue, puisque 
l’autorité n’aurait pas accès dans les réunions.

En résumé, si la réunion est publique, elle est par cela 
même accessible à l’autorité. Si au contraire elle n’est pas 
publique, si elle prétend être une réunion électorale dans 
laquelle le public n’est pas admis, l’autorité encore a le 
droit d’y pénétrer pour s’assurer que ce n’est pas là un pré
texte pour violer la loi.

J’ajoute une dernière considération qui est à la connais
sance de ceux-là même qui se plaignent : c’est que l’examen 
et l’interprétation de ces textes de lois sont soumis en ce 
moment a la cour de cassation. Ce n’est pas la première fois 
3ne le citoyen Ledru-Rollin vient traiter cette question; 

éjà précédemment, l’Assemblée en termina la discussion 
par un ordre du jour.

Le droit de l’autorité est donc incontestable , citoyens ; 
mais soyez convaincus que toutes les fois qu’elle se trou
vera en présence de l’exercice du droit électoral, elle en 
usera avec la prudence et le respect qui sont dus au prin
cipe même du gouvernement : l'élection.

le lit. ledrv-rollin revient sur ses précédentes ob
servations et persiste à soutenir que la législation actuelle 
ne donne pas au pouvoir te droit qu’il s’arroge.

le cit. o. barrot. proteste contre la confusion conti
nuelle qu’a faite 1e préopinant entre le droit préventif, le 
droit «le permettre ou de ne pas permettre, et 1e droit de 
surveillance ; c’est à l’aide de celle confusion qu’on par
vient à mettre ses adversaires en contradiction avec eux- 
mêmes.

le cit. bac soutient la thèse déjà soutenue par le ci- 
oyen Ledru-Rollin, et défend l’inviolabilité du droit élec
toral, de cette souveraineté qui n’est donnée au pays en 
toute liberté que pendant quarante-cinq jours tous tes trois 
ans.

le cit. o. barrot. Je ne serai pas long; je n’ai qu’un 
mot à répondre : je veux dire seulement que 1e gouverne
ment est bien résolu à se soumettre à la décision des tri
bunaux.

L’honorable citoyen Bac vous a dit qu’il avait provoqué 
hier la décision d’un tribunal : c’est une autorité «font j’ap
précie toute la valeur, inaispermettez-inoi de vous faire ob
server que nous avons des décisions toutes contraires, non 
pas isolées, mais multiples.

La cour de cassation est souveraine en pareil cas; elle est 
saisie de la question, il convient d'attendre son arrêt ; je 
puis affirmer à l’Assemblée qu’il ne sera rien fait qui puisse 
porter atteinte aux droits du pays.

le cit. président. Je vais donner connaissance à l’As
semblée d’un ordre du jour motivé proposé par 1e citoyen 
Ledru-Rollin.

Cet ordre du jour est conçu en ces termes :
L’Assemblée nouvelle, considérant qu’aucune loi n’auto

rise l’inslroduclion de la police dans tes réunions électora
les , passe à l’ordre du jour, »

D'un autre côté l’ordre du jour pur et simple a égale
ment été réclamé, il obtient dé droit la priorité.

Plus de vingt membres ont demandé le scrutin de divi
sion, il va v être procédé.

L’Assemblée procède, en conséquence, à un scrutin de 
division dont voici 1e résultat :

Nombre des votants, 670
Majorité absolue, 336

Pour l’adoption, 409
Contre, 261

L’ordre du jour pur et simple est adopté.
La séance est levée à cinq heures trois quarts.

NOUVELLES DIVERSES.
On lit dans 1e Messager de Gand :
« Le garde-champêtre de la commune de Saint-Laurent 

ayant arrêté un ouvrier travaillant au canal de Zelzaete qui 
maltraitait 1 hôtesse d’un cabaret, d’autres ouvriers venus 
au secours de leur camarade ont forcé 1e garde-champêtre 
à lâcher prise. Celui-ci a été obligé de réclamer l’assistance 
de la gendarmerie. Les trois hommes qui la composaient 
se sont mis en devoir de lui prêter main forte ; mais acca
blés par 1e nombre ils ont signifié au rassemblement qu’ils 
allaient faire usage de leurs armes si l’on continuait a les 
entraver dans l’exercice de leurs fonctions. Toutes les re
montrances ayant été infructueuses et 1e rassemblement 
grossissant à vue d’œil,les gendarmes ont fait feu. L’un des 
ouvriers a été tué, deux autres ont été blessés dont l’un 
grièvement. D’autres blessures ont été faites à l’arme 
blanche.

» L’attitude ferme et décidée «le la gendarmerie a fait 
rentrer tes ouvriersdans l'ordre et force est restée à la loi. »

— On lit darts 1e Brûlot d’Alger, sous 1e titre Province 
d'Oran :

« Les Hamgan ont «1e nouveau prêté l’oreille aux insti
gations du marabout Sidi-ben-Taïeb. Les fractions campées 
au sud de la Saïda ont quitté 1e pays pour se placer sous ses 
ordres en «le’pit des efforts du caïd Ben-Ahmuer qui a trou
vé la mort dans sa fidélité a remplir son devoir. Mais 1e gé
néral Pélissier, commandant de la province d’Oran, a diri
gé contre tes llamgan deux colonnes parties l’une de Saïda 
et la deuxième de Sebdou. Nos troupes sont maintenant 
maîtresses de la ligne des eaux et des puits. D’un autre 
côté, tes tribus rebelles sont refoulées, par cette manœuvre, 
vers leurs anciens ennemis du Sahara marocain et exposées 
à leurs continuelles attaques. Placées entre deux dangers 

si imminents, leurs soumission ne peut être douteuse .
On nous écrit «le Saint Pétersbourg :

Lu homme distingué par sa position sociale et par ses 
v'ent d’être emprisonné à la cita

delle «te saint Pierre et Paul. On se péril en conjectures sur 
les motifs de celle rigueur extraordinaire. M. Saniarine est 
panslaviste.

— Du nous assure que ces jours derniers le duc de Bor
deaux était à Paris, rue de Rivoli, el «pie de là il est allé 
faire visite an duc de Levis, à l’une «le ses terres, à peu de 
distance de Paris. On ajoute qu’il est venu se faire soigner 
du goitre qu’il à la gorge. D’un autre côté, on dit avoir vu 
dans la rue de la Chaussée-d’Anlin un des fils de Louis- 
Philippe.

—Une décision du juge de paix du 11" arrondissement, 
rendue ce matin sur la plaidoirie de M” Bac, interdit aux 
agents delà force publique et aux commissaires «le police 
l’entrée officielle dans tes banquets et dans les réunions pu
bliques, <|ui ne sont pas soumises aux prescriptions de la 
loi de ,1790 et du decret sur tes clubs. — Avis aux réu
nions électorales. ( La vraie Bcpnbliquc.')

— On écrit de Nîmes, 28 mars :
« La température d’été, dont nous jouissions depuis un 

mois, avait activé la végétation. La campagne s'était revê
tue de sa parure de verdure. Les neiges abondantes qui 
sont tombées dans nos environs, nous ont donné un froid 
intempestif et très rigoureux pour la saison. Il a gelé à 
glace dans tes nuits «les 24, 23 et 26 mars. Les feuilles 
tendres des mûriers et «les vignes n’ont pu résister à la 
gelée.

>< Les arbres fruitiers ont été aussi très maltraités.
» Les nouvelles que nous reeevons de plusieurs points 

du département constatent beaucoup «le mal.
» Dans tes parties basses du département et surtout dans 

tous tes terrains calcaires, les mûriers étaient avancés et 
la feuille est brûlée. Dans tes hautes Cévennes, il v a peu 
de mai.

» La récolte des amendes est considérée comme perdue.
» On sait que c’est une grande perte pour tes «léparte- 

ments de l’Hérault et des Bouches-du-Rhône.
» Sur tes bord de Gordon et du Rhône, tes arbres frui

tiers, tes abricotiers surtout, ne donneront pas de fruits. «
— On nous écrit de Spliigen (Grisons).
« Un accident déplorable est arrivé le 50 mars an pied «lu 

Bernardin. Plusieurs voituriers, amenant une trentaine de 
soldats romains licenciés, venaient de descendre une partie 
de la montagne. Pour abréger 1e chemin, ils quittèrent la 
nouvelle route avec leurs voitures et voulurent continuer 
leur voyage par l’ancienne. A peine eurent-ils exécuté ce 
projet, qu’une masse énorme de neige se détacha des flancs 
de la montagne el se précipita en avalanche jusque dans la 
vallée où coule le Rhin. Les voilures, 11 chevaux el 18 hom
mes furent entraînés et engloutis. Trois hommes et deux 
chevaux ont perdu la vie. Les autres, blessés plus ou moins 
grièvement, ont pu être sauvés. Ce malheur est dû à l’im
prudence qu’ont eue tes voituriers de quitter la nouvelle 
route. »

VARIÉTÉS.
Le colonel Charles Rozycki, un des officiers les 

plus distingués de l’armée polonaise, leva en 1831 
un corps d’insurgés sur l’extrême frontière de la Po
logne méridionale. Parti des bords du Borysthène, 
après une marche de trois cents lieues et des com
bats presque journaliers d’où il sortit toujours victo
rieux, il vint rejoindre l’armée polonaise à Zamosc. 
Le premier chef polonais qu’il rencontra, c’est le gé
néral Chrzanowski. On verra la manière dont le colo
nel insurgé fut reçu par le général de la Pologne offi
cielle.

Ajoutons que, quelles que soient les opinions poli
tiques des émigrés polonais, on ne nous en citera pas 
un seul qui ne rende justice au patriotisme et à la 
bravoure personnelle du colonel Charles Rozycki. 
Toute la Pologne connaît un fait d’armes de lui. le 
seul qu’il n’ait pas cité dans ses mémoires.

A la bataille d’Ilja le colonel Rozycki, marchant à 
la tête de sa cavalerie, rencontra le commandant de 
la cavalerie russe, l’attaqua corps à corps, et l’abattit 
d’un coup de sabre. Ce succès valut aux Polonais une 
victoire. Les Russes eux-mêmes disaient alors que 
leur corps d’armée avait été tué par un seul coup de 
sabre de Rozycki.
l’insurrection en volhynie ou Mémoires du régiment de la cava

lerie volhynienne en 1831, écrit par son chef, le colonel Charles 
Rozycki, et publié à Bourges, Souchois et C*. 1832.

(Pages 24-27.)
......Je fis partir Jean Oiniecinski, accompagné de quel

ques cavaliers, pour Zamosc, en 1e chargeant de la remise 
deinon rapport, où j’informais le commandant de cette 
forteresse de notre prochaine arrivée. Il y trouva 1e général 
Chrzanowski à la tête d’un corps d’armée, qui, faute de 
renseignements exacts, venait à notre secours, et qui nous 
rencontra à un millier de pas de la forteresse, dans la chaî
ne de ses vedettes.

Les escadrons de Cracus, tes colonnes d’infanterie et 
d’artillerie, surpris d’une rencontre aussi inespérée, nous 
saluèrent par des acclamations d’allégresse. An! combien 
leur accueil fraternel nous fut cher ! quelle plénitude de 
bonheur à tes entendre parler notre langue, a tes voir re
vêtus de nos couleurs nationales ! Trois fois notre favori 
cri de guerre : Gloire à Dieu ! retentit dans nos rangs pour 
répondre à leurs salutations.

C’est ainsi que nous finîmes une marche de 130 milles 
(300 lieues à peu près), après quatre semaines passées au 
milieu des campements des soldats de notre tyran.

Les intempéries d’une saison pluvieuse et froide avaient 
fait souffrir nos braves, peu habitués aux fatigues d’une vie 
de camps. Presque la moitié de nos cavaliers avaient des 
enflures aux pieds, au point qu’ils ne pouvaient pas porter 
de chaussures. Jeunes et pleins d’espoir «le pouvoir encore 
être utiles à notre patrie, ils se débarrassèrent de cette in
firmité au bout de quelques jours passés dans les murs «le 
la forteresse.

Mon rapport fut expédié par une estafette au comman
dant en ehef de l’armée. Nous attendions la réponse dans 
l’espérance d’être incorporés dans la cavalerie régulière. 
Mais on me fit savoir que nous formerions uu détachement 
à part, sous 1e nom de cavalerie de Volhynie.

Les officiers et tes soldats de la garnison, ainsi que 
ceux du corps «le Chrzanowski, se réjouissaient tous tlcno • 
tre arrivée, ils nous en félicitaient tous excepté ce général. 
Je 1e voyais tous tes jours et je n’ai jamais eu l’occasion de 
remarquer qu’il eût partagé leurs sympathies à notre égard. 
Je finis par la triste conviction du contraire.

Je 1e priai de nous permettre d’aller sur la rive gauche 
de la Vistule, à Zavichost, où partout ailleurs où il lui plai
rait, et de nous accorder un délai de dix ou douze jours au 
plus, indispensables à notre équipement. Nous ne deinan - 
«lions rien au trésor national ; nous avions dans notre caisse 
que l’argent provenant decotisations volontaires. Hélait plus 
suffisant pour payer 1e drap de nos uniformes. Ce dont j’a
vais besoin, c’était d’abord d’une habitation tranquille et 
pourvue d’ouvriers nécessaires à notre équipement, et en 
outre, d’une dizaine de jours de repos pendant lesquels tes 
plaies de nos chevaux eussent le temps de se cicatriser, et 
nos hommes de se perfectionner au maniement des ar
mes.

Voici la réponse du général Chrzanowski :
« Ces insurrections m’apportent plus de trouble que d’un 

tilité. Vous êtes sous mes ordres, monsieur. Vous irez à 
Tomaszew où vous pourrez vous reposer et vous étpiiper. »

« Je sais qu’obéir et remplir strictement tes ordres du 
chef, c’est non seulement 1e premier devoir du soldat, mais 
une vertu plus indispensable encore que 1e courage. Aussi 
ai-je obéi et me suis-je rendu incontinent au lieu de ma 
destination. Je n’ignorais point ce qu’il y avait d’intempes 

tifet de dangereux dans l'exécution de cet ordre «lu gene
ral t.hrzanowski. \ «ms souven«*z-vous, camarailes. «lu jour 
«te notre arriver a lomaszew. bourg éloigné d«* Zauiost' 
d’une huitaine de lieues? D’un côt«! cin«| heures «h* marche 
nous séparaient desavant-postes de l’armée russe comman
dée par Kaysaroll, el «l'un autre côté, à une seule lieue, 
nous avions tes frontières de l'Autriche.

Afin d'éviter une surprise de la part des ennemis qui 
avaient déjà pass«: la rivière «lu Bug, nos chevaux restaient 
jour et nuit sellés, nos (ailleurs cousaient dans les fourgons 
attelés, nos patrouilles se changeaient continuellement les 
unes les autres, el nous-mêmes, arme au bras, nous dor 
niions à labellc étoile; vous en souvient-il, mes camarades • 

Toutes les communications avec Tomaszew furent in
terceptées ou coupées 1e quatrième jour après notre arrivée 
dans ce lieu choisi par Chrzanou ski pour notre repos el 
notre équipement. Mes patrouilles et mes espions vinrent à 
nous avertir de l’approche «tes Russes. Cependant nous n’é
vacuâmes pas Tomaszew avant que d'en avoir reçu l'ordre 
«pii nous lut donne’ par le commandant «le Zamosc. car le 
général Chrzanowski n’y était plus.

Vous rappelez-vous «pi’a une heure après-midi, inmssor- 
times «te Tomaszew. et qu’à trois heures déjà 3.000 Russes 
vinrent nous y remplacer ? Nous effectuâmes notre trajet 
parJosefow, et après une quarantaine d'heures «le marche 
nous gagnâmes Zamosc.

Chrzanowski connaissait fort bien les périls «le notre 
position à Tomaszew ; c’esl aussi lui «pii saurait mieux «pie 
tout autre répondre à celle question: Pourquoi nous y 
avait-il envoyés ?

A Zamosc j'appris qu'il campait sur la rive gauche «le la 
f istule. C’est de là «pi'il m'expédia l'ordre «le passer celle 
rivière.—Vous faites partie «le mon corps d'armée, ajon 
tait-il, changez votn* front «le bataille (szyk bojowy .en 
«leux rangs (szeregi'. et allez dans la ville de Salée i«our 
achever votre organisation.

La commission «le guerre m'envoya à Solce tes impri
mes concernant l’organisation. Nous y établîmes aussitôt 
un conseil d’administration et un bureau de chancellerie. 
Quelques centaines de tailleurs et autres ouvriers tra
vaillaient sans relâche; vous, camarades, vous faisiez 
l’école de peloton. Je fis dresser et expédier au général un.' 
liste d officiers pour la soumettre à sou autorisation.

Chrzanowski, sans aucun ordre, repassa la Vistule.Comme 
auparavant il nous abandonna à notre sort. Après dix jours 
d’attente, j’expédiai une estafette au général en chef 
Skvzynecki, en 1e priant «1e nous envoyer sur la ligne d'o
pération. Je lui annonçais que nous étions prêts et ne man
quions de rien ; que tes armes que nous avions nous-mêmes 
prises aux Russes étaient en très bon état el pouvaient nous 
servir; que nous étions suffisamment pourvvs de carton 
ches, échangées à Zamose contre la poudre russe, et «pic 
nos lances neuveset nos uniformes étaient payés avec de 
l’argent «pie nous avions apporté de chez nous. Je priai en 
même temps 1e général en chef de nous laisser conserver 
notre habitude «le n’avoir qu'un seul front de bataille. 
Skvzynecki sut apprécier notre bonne volonté ; il nous té
moigna sa satisfaction de la promptitude avec laquelle nous 
nous étions organisés et accorda tout ce que je lui avais de
mandé...
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Le 5 0(0 a débuté au comptant à 56 25, a fait 56 6.7 nu 
plus haut, 56 15 au plus bas, et reste à 56 60. Fin courant, 
il a fait 36 80 au plus haut, 50 f. fil an plus bas, et reste à
56 70. Les primes ont été négociées, fin courant, dont 1 à
57 75, et dont 50 de 58 50 à 38, et fin prochain dont 50 à 64.

Le 5 0[0 a débuté, au comptant, à 89, a fait 89 50 aO plus 
haut, et reste à 89 ; lin eourant il a fait 89 60 au plus haut, 
89 10 au plus bas, el reste à 89 43. Les primes ont été né
gociées lin courant dont 2 de 90 25 à 90, dont 1 «le 91 à 90 
73, et dont 30 de 92 23 à 91 73, et lin prochain dont 2 à 
95 75.

Les actions de la banque de France ont varié de 2127 à 
2120.

Les chemins de fer ont été négociés -, 1c St-Germain à 
423, la rive droie à 215, la rive gauche de 172 50 à 170, 
l’Orléans à 863 23, le Rouen de 552 30 à 553.1e Hftvre à 500 
1e Marseille à 222 50 et 220,1e Bâle de 106 2.7 à 107 30, lé 

Centre à 362 50,1e Bordeaux à 412 30, le Nord de 433 à 437 
50,1e Strasbourg de 575 75 à 575, te Nantes de 523 à 520,1e 
Montereau à 132 50 et le Dieppe et' Fécainp de 176 23 à 175.

On a enfin coté 1e 4 0(0 français à 66, 1e 3 0(0 romain de 
76 à 77, le 5 0(0 belge 1840 à 92 1(2, 1e 4 1(2 0(0 belge à 
83, 1e 5 0(0 espagnol extérieur à 51, 1c 5 0(0 intérieur a 23, 
les obligations du Piémont à 890, de la. Ville, à 4,190, «le 
Saint-Germain (1842) à 805, du Havre, (1845) à 805, et tes 
actions «les Quatre-Canaux (décapitai) à 1,030, et de jouis
sance à 57 50, du canal de Bourgogne à 893, de la Natio
nale incendie à 86 0(0 de bénéfice, et de la caisse hypothé
caire à 150.

LE RÉDACTETR-GÉRANT,

EUGENE CARPENTIER.

SPECTACLES DU 12 AVRIL 1849. 

théâtre de la nation.—Violon du Diable, Ir Aouquetière. 
tiiéatke-français.—Le Tisserand «le Ségovie, Louison, une 

Double leçon.
opéra-comique.—La Sirène, la Marquise. 
SECOND THÉÂTRE-FRANÇAIS.— 
tiiéxtre-uistoiuqi:e.—La Jeunesse des Mousquetaires. 
vaudeville.—La foire aux idées, la Poésie, la Propriété 

Bon moyen.
variétés.—Le Vendredi, Gentil-Bernard, la Paix, Larifla. 
gymnase.—Le Bouquet de violettes, Gardée à vue, Rage 

d’amour.
théâtre montansier. — E. IL, Si Jeunesse savait, Trompe 

la balte, 1e Curé.
PORTE SAINT-MARTIN.— 
ambigu.—Louis XVI et Marie-Antoinette. 
gaîté.—Le Comte de Sainte-Hélène. 
THEATRE-NATIONAL.—Mltrat.
folies-dramatiques.—Le Père Lentimèche, Cendrillon, Gi

bier du roi.
délassements-comiques.—Le duc de Vaugirard, C’est ici 

qu’on ressuscite, Cartouche, la Nuit du 13 mars.
théâtre-comte.—Les Tableaux, Première faute, le Père du 

Débutant, tes Clowns anglais, Fantasmagorie.
cirque-national—Champs-Elysées.—Ouverture, Soirée é- 

questre.
diorama (Razar Bonne-Nouvelle .— 
panorama.—Champs-Elysées.— 
jardin-d’iiiver—Champs-Elysées. — Promenades de jour 

Marché aux Fleurs perin ment.Cabinet «le lecture gratuit 
Salle d’exposition.—Prix : 1 fr.

spectacles-concerts.—Tableaux vivants. 
café-concert (du Falais-Nalional), Galerie Montpensier, 18.

—Tous tes soirs, à 6 heures.
salle valentino, rue Saint-Honoré, 369.—Soirées dansan

tes, tes mardis, samedis et dimanches.

L’EUROPE RÉVOLUTIONNAIRE,
las Pr, 1 vol. in-18, 5 fr. 50 c., chez Capellc, rue «les 
Grès-Sorbonne, 10.

M iKüN de commission. N. ORDA et Ce. Toute personne 
iHAlüv.l qui veut acheter ou faire confectionner «les arti
cles pour corbeilles de mariage, trousseaux, étrennes, toi
lette, objets d’art, ameublement, orfèvrerie, et un mot «les 
arlictes quelconques, peut en toute confiance s'adresser à 
la Maison de commission des modes de Paris cl objets d'art, 
rue Louis-le-Grand, 9. La lettre de demande doit indiquer 
à M. ORDA le moyen de se renseigner sin* la solvabilité du 
demandeur. — On trouve dans la même maison une carte 
«les pays slave.

Imprimerie centrale de napoléon cmaix et C*.


